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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la sur la politique pénitentiaire 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dès le début de la législature, le Conseil d'Etat s'est préoccupé de la 
surpopulation carcérale considérant les risques majeurs qu'elle entraîne, tant 
en termes de sécurité que de dignité du personnel et des détenus. C'est la 
raison pour laquelle il a pris la décision de construire l'établissement 
d'exécution des peines de La Brenaz et que grâce à l'appui du Grand Conseil 
et de la Conférence latine des chefs de départements de justice et police, ce 
dernier a pu être conçu, construit et ouvert en février 2008. Depuis lors, cet 
établissement est plein en permanence, mais la surpopulation chronique de 
Champ-Dollon n'a pas été réduite pour autant. On n'ose cependant pas 
imaginer ce qui se serait produit si les 68 places disponibles à La Brenaz 
n'avaient pas existé depuis le début 2008… 

C'est ainsi que pour cette raison, le Conseil d'Etat a constitué le 4 février 
2009 un comité de pilotage présidé par M. Georges Lapraz, directeur général 
de l'office pénitentiaire, et comprenant M. Constantin Franziskakis, directeur 
de la prison de Champ-Dollon, et M. Juan Boada, chef du service 
constructions et transformations du DCTI, afin de lui faire des propositions 
d'ici au 31 mai 2009. 

Le rapport de ce groupe de travail a été rendu le 29 mai 2009 (annexe 1). 

Afin d'élargir la réflexion, M. Laurent Moutinot, conseiller d'Etat en 
charge du département des institutions, a organisé, le 19 juin 2009, des 
Assises pénitentiaires auxquelles ont été conviés les député-e-s les plus 
intéressé-e-s à la problématique pénitentiaire, notamment les membres de la 
commission des visiteurs officiels et de la commission des travaux, le 
Pouvoir judiciaire, les différents cadres en charge de ce domaine au sein du 
département, le service médical qui intervient dans les prisons, les 
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associations actives sur les questions de détention, les milieux universitaires, 
les syndicats des gardiens de prison, ainsi que les aumôneries. 

Vous trouverez en annexe les actes de ces Assises (annexe 2) et le Conseil 
d'Etat saisit l'occasion du présent rapport pour remercier les nombreuses et 
nombreux participant-e-s de leurs apports constructifs à la réflexion. 

Sur la base du rapport Lapraz et des réflexions conduites pendant les 
Assises pénitentiaires du 19 juin 2009, le Conseil d'Etat entend mener la 
politique pénitentiaire décrite ci-après, qu'il soumet à votre approbation par le 
biais du présent rapport divers. 

 

 

I.  Du juste taux de détention 
Dans le monde, le taux de personnes incarcérées pour 100 000 habitants 

varie considérablement : moins de 100 pour le Japon, les pays nordiques, la 
France ou l'Allemagne, environ 200 pour le Brésil et la Pologne et jusqu'à 
750 pour les Etats-Unis. Genève se situe avec 200 personnes incarcérées pour 
100 000 habitants à peu près au double de la moyenne suisse. Ce chiffre doit 
être relativisé par le fait qu'en 2008, les 2/3 des détenus de Champ-Dollon 
n'étaient pas résidents en Suisse. 

En comparant l'évolution de la population résidente à Genève depuis 
l'ouverture de la prison de Champ-Dollon, on constate qu'elle a augmenté 
d'environ 100 000 personnes auxquelles il convient d'ajouter environ 
200 000 habitant-e-s supplémentaires de l'agglomération franco-valdo-
genevoise et les innombrables personnes de passage dans notre canton.  

Or, si l'on observe que la justice pénale genevoise doit traiter un nombre 
croissant de cas, à raison de l'accroissement de la population et de 
l'augmentation de la délinquance de passage, le nombre de places de 
détention n'a manifestement pas suivi la même évolution. 

Le Conseil d'Etat a dès lors la conviction qu'il faut construire des places 
de détention dans l'unique but de garantir une meilleure dignité, une 
meilleure sécurité – tant au personnel qu'aux détenus – et de meilleures 
conditions de détention, mais qu'il ne faut pas construire dans le but 
d'augmenter le taux de personnes incarcérées dans notre société. On 
observe d'ailleurs, aux Etats-Unis, que l'augmentation massive du nombre de 
détenus n'a d'aucune manière jugulé les problèmes de sécurité publique et que 
d'aucuns, au contraire, relevant le caractère souvent destructeur d'un passage 
en prison, estiment même qu'un taux d'incarcération trop élevé contribue à 
une augmentation de la délinquance. 
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Il convient de rappeler que la privation de liberté doit rester l'exception; 
elle est soumise à des règles strictes, ordonnée et contrôlée par la Justice. Elle 
peut être également être ordonnée par un officier de police pour une durée de 
24 heures. 

Le code pénal lui-même stipule que l'exécution des peines doit 
« combattre les effets nocifs de la privation de liberté » (art 75, al. 1, CPS). 
Ainsi, la volonté du législateur est de renoncer autant que possible aux 
courtes peines privatives de liberté au profit des peines alternatives ou, si cela 
n'est pas possible, d'atténuer autant que possible l'enfermement en instaurant 
le principe de l'exécution sous la forme de la semi détention pour les peines 
jusqu'à un an.  

 

II. Du type de places de prison à construire 
Il convient préalablement de rappeler que l'exécution des peines et 

mesures est régie par les règles du concordat latin et fait l'objet d'une 
planification approuvée par l'office fédéral de la justice. C'est dans ce cadre 
notamment que s'inscrit la réalisation de l'établissement Curabilis (L 10418 
adoptée par le Grand Conseil le 15 mai 2009), sur la base d'un engagement 
pris par Genève à l'égard du concordat latin il y a plus de 30 ans et qui voit sa 
concrétisation arriver maintenant. C'est aussi grâce à la solidarité des cantons 
latins que l'établissement de La Brenaz, qui est de statut concordataire, est 
actuellement réservé exceptionnellement aux seuls détenus condamnés par 
les tribunaux genevois, les autres cantons manifestant de la sorte leur 
solidarité à l'égard de notre canton. En revanche, la détention préventive n'est 
pas du ressort concordataire. 

Dans ses échanges pénitentiaires avec les autres cantons, le canton de 
Genève est très largement bénéficiaire puisqu'il place toutes ses personnes 
condamnées à de longues peines dans les cantons du concordat latin, voire en 
Suisse alémanique. Ainsi, pour le premier semestre 2009, 139 personnes 
condamnées étaient placées hors du canton de Genève, représentant environ 
25 000 journées de détention. Dans le même temps, le canton de Genève a 
accueilli dans ses établissements 24 personnes condamnées en provenance de 
cantons concordataires, soit environ 4 300 journées de détention. 

Il convient également de rappeler que les différents types de privation de 
liberté ne peuvent être « mélangées » dès lors que, par exemple, la détention 
préventive est soumise aux règles fixées par les juges d'instruction, 
notamment pour éviter le risque de collusion, alors que l'exécution des 
peines, entièrement régie par le droit fédéral, oblige notamment au travail des 
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détenus et à une trajectoire pénitentiaire par étapes (plan d'exécution), visant 
à favoriser la réinsertion et par là-même, à éviter la récidive (art. 75 CPS). 

Ainsi, Champ-Dollon accueille, bon an mal an, une centaine de personnes 
qui ne sont plus en détention préventive au sens strict du terme, mais qui, soit 
purgent une peine, soit sont en procédure de recours. Pour le premier 
semestre 2009, la moyenne s'est élevée à 200. Si l'on imagine que ces 
personnes ne soient plus placées à Champ-Dollon, la prison resterait 
néanmoins en situation de surpopulation et c'est la raison pour laquelle le 
Conseil d'Etat est d'avis qu'il convient de construire des places destinées à la 
détention avant jugement, mais aussi afin de viser à respecter le principe 
général de la détention individuelle. 

Pour des raisons de coûts et de délais, le Conseil d'Etat retient comme 
prioritaire la proposition du groupe de travail de déplacer hors du bâtiment 
central de Champ-Dollon l'unité médicale située au 4e étage et de la loger à 
l'intérieur du mur d'enceinte, dans un petit bâtiment propre, ce qui permet de 
la sorte de gagner 40 cellules, avec pour conséquence une répartition moins 
dense des personnes détenues dans les cellules, étant rappelé que le 
placement cellulaire individuel est la règle. Le délai de réalisation varie de 18 
à 36 mois selon les aléas et le Conseil d'Etat entend faire démarrer ce projet, 
avec l'appui du Grand Conseil, dans les plus brefs délais. 

En deuxième lieu, le Conseil d'Etat retient l'idée d'une extension de La 
Brenaz permettant la création d'un nombre de 150 places nouvelles de 
détention dévolues à l'exécution des peines. Le coût total est de l'ordre de 
55 millions et le délai de réalisation fixé à l’horizon 2014. Ce projet permet 
tout à la fois de libérer un certain nombre de places occupées aujourd'hui par 
des détenus condamnés à Champ-Dollon, d'éviter des problèmes de 
prescription de peine, notamment s'agissant de la conversion des amendes ou 
des peines pécuniaires, et est en cohérence avec l'option selon laquelle le 
système des jours-amende devrait être abandonné s'agissant de la délinquance 
de passage notamment. 

Il convient de rappeler ici que les peines alternatives sont 
systématiquement utilisées à Genève, mais qu'elles ne permettent en aucun 
cas à elles seules de résoudre la question de la surpopulation carcérale. En 
effet, les conditions permettant l'exécution sous forme de surveillance 
électronique (bracelet) ne sont par définition jamais réalisées pour les 
délinquants non résidents et ne le sont même pas forcément pour les 
délinquants résidents dont certains d'ailleurs préfèrent l'incarcération au port 
du bracelet. Le travail d'intérêt général est, quant à lui, décidé par l'autorité 
judiciaire et il est possible d'imaginer une évolution vers un recours plus 
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grand à cette forme d'exécution, mais avec une ampleur difficile à déterminer 
aujourd'hui. 

C'est aussi le lieu de rappeler que la construction de Curabilis va 
permettre de soulager quelque peu la prison de Champ-Dollon, ainsi qu'un 
certain nombre d'établissements d'exécution de peines concordataires, toutes 
ces places libérées pouvant ainsi contribuer, soit à baisser le taux de 
surpopulation carcérale, soit à accueillir de nouveaux détenus selon les cas. 

Rappelons également que la planification concordataire prévoit la 
construction de 265 places, les crédits ayant d'ores et déjà été votés par les 
cantons pour 170 d'entre elles, Curabilis inclus, mais non compris les 
établissements pour mineurs ou de détention administrative en vue de renvoi. 

Considérant le nombre de places qui vont être créées, un certain nombre 
d'incertitudes s'agissant des peines alternatives – la Confédération ne semble 
que peu disposée à prolonger l'autorisation d'exécution sous forme de 
surveillance électronique – , les perspectives incertaines quant à l'évolution 
du droit pénal suisse, ainsi que les aléas quant aux possibilités effectives de 
renvoi des délinquants étrangers non-résidents dans leur pays, le Conseil 
d'Etat entend poursuivre la réflexion quant au nombre de nouvelles places 
destinées à la détention avant jugement qui devront être construites après 
celles décrites ci-dessus. Il y a lieu de rappeler en effet que l'entrée en 
vigueur du nouveau code de procédure pénale unifiée, regroupant en la même 
personne le magistrat accusateur et le magistrat instructeur, aura 
inévitablement des effets sur la pratique de la détention avant jugement à 
Genève – dont on peut espérer qu'elle se rapproche de celles des autres 
cantons. Ainsi, tout en retenant le principe de la nécessité de construire une 
nouvelle prison destinée à la détention avant jugement à l’horizon 2016-
2017, le Conseil d'Etat entend que les différents paramètres variables 
susceptibles d'influencer la capacité de cet établissement soient étudiés plus 
avant. Le Conseil d'Etat ne retient pas la piste d'une surélévation de Champ-
Dollon, que les experts n'ont d'ailleurs pas retenue non plus, en raison des 
risques que ferait courir l'exécution de travaux dans une prison en situation de 
surpopulation. Cette hypothèse pourrait refaire surface si les autres mesures 
concordataires ou annoncées dans le présent rapport divers avaient pour effet 
de faire baisser massivement la surpopulation à Champ-Dollon. 
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III. De la détention avant renvoi 
Il convient tout d'abord de rappeler clairement que la détention en vue de 

renvoi n'est pas une peine, mais un moyen de s'assurer de l'exécution d'un 
renvoi, cas échéant, le moyen de maîtriser une population résidant 
illégalement en Suisse. Il convient aussi de rappeler très clairement que, si le 
renvoi se pose dans des termes impérieux pour des délinquants dangereux, il 
peut aussi toucher de parfaits innocents. La loi interdit dès lors le mélange 
des condamnés de droit pénal avec les personnes privées de liberté sous 
mesure de contrainte en vue de renvoi. A ce jour, le canton de Genève 
dispose d'une vingtaine de places à Frambois, sous concordat avec les 
cantons de Vaud et de Neuchâtel. Considérant que la présence à Genève de 
personnes faisant l'objet d'une décision de renvoi et qui commettent de 
manière répétitive des infractions ou des incivilités pose un problème de 
sécurité publique sérieux, le canton de Genève est intervenu auprès des 
autorités concordataires qui ont pris la décision de mener une étude afin 
d'augmenter le nombre de places disponibles. L'idéal étant de pouvoir 
disposer d'infrastructures adéquates dans le périmètre aéroportuaire ou à 
proximité immédiate, notamment pour pouvoir y placer les personnes dont la 
Confédération refuse l'entrée en Suisse mais qu'elle remet à Genève, à charge 
pour notre canton de procéder au renvoi, ce qui ne peut évidemment pas 
toujours être fait dans l'immédiateté. Afin de pouvoir maîtriser cette 
population d'une part et éviter que des délinquants libérés de la prison 
ne se retrouvent sur le trottoir, les autorités concordataires envisagent 
d'augmenter le nombre de places de détention en vue de renvoi de 
l'ordre d'une centaine. L'étude de cette nouvelle infrastructure est bien 
avancée et pourra être transmise prochainement à votre Grand Conseil 
accompagnée de la détermination du Conseil d'Etat. 

 

IV.  Des défis pénitentiaires majeurs 
Le système pénitentiaire suisse est fondé sur le principe selon lequel 

l'exécution de la peine, par étape et individualisée, doit favoriser la 
réinsertion du condamné, le but ultime étant évidemment la prévention de la 
récidive. Ce système donne de bons résultats, pour autant bien sûr que les 
moyens à disposition soient suffisants, notamment dans la phase délicate du 
retour à la vie libre. Ainsi, chaque construction nouvelle implique une 
dotation en personnel proportionnelle au nombre de places de détention 
créées. Le ratio personnes détenues – agents de détention est défini sur le 
plan fédéral, en fonction des différentes missions des établissements de 
détention. 
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Ce système suppose la réinsertion du condamné au lieu d'exécution de sa 
peine; or, un nombre considérable de détenus n'ont pas l'espoir d'une 
réinsertion en Suisse, dès lors qu'ils ne disposent pas de titre de séjour et ne 
peuvent en obtenir un. La simple logique veut que ces personnes soient 
renvoyées de Suisse, mais deux questions se posent immédiatement à ce 
propos : d'une part, l'exécution effective des renvois, faute d'accords de 
réadmission ou pour d'autres raisons, techniques notamment, est 
malheureusement à ce jour largement insuffisante, et d'autre part, en toute 
hypothèse, l'exécution des peines de ces personnes devrait être organisée non 
pas dans le sens d'une réinsertion en Suisse, totalement illusoire, mais bien 
dans le sens d'un départ, ce que ne prévoit nullement le droit fédéral 
aujourd'hui, seul droit applicable. 

En effet, si le condamné suisse bénéficie d'un certain nombre de 
prestations, notamment en terme de formation professionnelle, c'est une fois 
encore afin de favoriser sa réinsertion et surtout d'éviter la récidive. Si l'on ne 
prend pas garde à la manière dont on prépare le départ des condamnés non-
résidents, on court le risque, bien avéré, que faute d'autres solutions, 
notamment professionnelles, ils ne reviennent en Suisse commettre des 
infractions. Le Conseil d'Etat entend porter devant les instances fédérales 
ou intercantonales compétentes la question de la politique pénitentiaire à 
l'égard des condamnés non-résidents. 

Cette problématique n'a rien de particulier à Genève, ni même à la Suisse, 
mais elle est la simple conséquence de l'attractivité du continent européen 
alliée à des règles d'exclusion en matière d'immigration. Aucune autorité, et 
surtout pas à un niveau cantonal, ne peut prétendre résoudre cette question 
sans concertation continentale. 
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Conclusion 
Le Conseil d'Etat vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, de 

réserver bon accueil au présent rapport divers et de le soutenir dans les efforts 
qu'il met en œuvre dans le but de garantir la sécurité publique, la dignité et la 
sécurité du personnel pénitentiaire et des détenus et prend l'engagement de 
vous présenter un rapport divers portant exclusivement sur la détention en 
vue de renvoi dès que les travaux concordataires seront achevés, soit au plus 
tard d'ici à fin 2009. 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert HENSLER David HILER 
 
 
 
 
Annexes : 
1) Rapport du groupe de travail  

2) Actes des Assises pénitentiaires du 19 juin 2009 

3) Règles pénitentiaires européennes 

4) Tableau de suivi des recommandations de la commission des visiteurs 
officiels 
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s. Titre de 
l'observation

Résumé de la 
problématique

Résumé de la 
recommandation

1 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 07-01
RD 758

Surpopulation
carcérale

Renvoi au RD 707 et au 
rapport des experts

Concrétisation rapide des 
projets pénitentiaires 
(Curabilis, Femina)

2 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 07-02
RD 758

Aménagement
des lieux de 
privation de 
liberté

cf. R 533 - Donner suite à la R 533
- Fermeture de Frambois tant 
que les conditions actuelles 
perdureront

3 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 07-03
RD 758

Enseignants à la 
Clairière

Mise en place d'un 
encadrement éducatif et 
pédagogique approprié. Mise à 
disposition de places 
supplémentaires dans les 
foyers d'accueil.

4 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 07-04
RD 758

Transversalité DI-
DCTI

Meilleure synergie entre le DI 
et le DCTI pour une prise en 
charge efficiente et efficace 
des besoins de rénovation, 
construction et sécurité des 
établissements.

5 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 07-05
RD 758

Synthèse
annuelle des 
recommandations
de la commission

Synthèse annuelle des 
recommandations.

6 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-01 Prison de Champ-
Dollon

- Diminution du nombre de 
détenus purgeant de courtes 
peines par l'application des 
nouvelles normes pénales
- Prise de mesures pour 
diminuer la surpopulation, 
notamment en plaçant les 
détenus en exécution de peine 
dans des établissements 
concordataires
- Amélioration de la dotation 
concernant les gardiens et les 
assistants sociaux en 
développant des synergies 
entre les différents lieux de 
détention
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) Mesure(s) à mettre en 

œuvre
Statut (ouvert 

- mis en 
œuvre - 

contesté)

Remarques, commentaires Service / Office /
N° CR

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

ouvert Office 
pénitentiaire/DCTI

non
oui

Adaptation des cellules 
d'attentes et des violons du 
Palais de justice dans le cadre 
des travaux relatifs à "Justice 
2011"

ouvert Police/DCTI

non Transfert d'un poste du DI au 
DIP

ouvert Concernant l'enseignement : 
dans l'attente des 
déterminations du DIP au 
sujet de la mise à disposition 
des postes nécessaires. 
Places supplémentaires : voir 
rapport SRED du mois 
d'octobre 2008

Office
pénitentiaire/DIP

non Collaboration déjà mise en 
place

mis en oeuvre voir collaboration étroite dans 
la réalisation de 
l'établissement fermé de la 
Brenaz et de Curabilis (L 
10418)
quant au PL 9330 
(agrandissement et rénovation 
de la prison de Champ-
Dollon), le Conseil d'Etat a 
décidé de partitionner sur 
plusieurs éléments de la 
planification pénitentiaire 
touchant cet établissement

Office
pénitentiaire/DCTI

non Rapport quadriennal et 
tableau de suivi annuel des 
recommandations à établir par 
le DI

mis en œuvre Au regard du bilan exposé 
dans le RD 409, notamment 
des périodes nécessaires à la
mise en œuvre de certaines 
recommandations, il paraît 
plus pertinent de réaliser un 
rapport quadriennal comme 
recommandé par le RD 384.

Secrétariat
général

non ouvert Pouvoir 
judiciaire/Office
pénitentiaire
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Résumé de la 
recommandation

7 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-02 Etablissement de 
la Brenaz

Amélioration de l'espace 
d'accueil dévolu aux visites des 
familles avec enfants

8 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-03 Centre de la 
Pâquerette

Respect des normes 
nationales et internationales 
concernant les mesures de 
sécurité (fouilles à corps)

9 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-04 Autres 
établissements et 
locaux de 
détention

- Donner suite à la R 533
- Fermeture de Frambois tant 
que les conditions actuelles 
perdureront

10 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-05 Hôtel de police Extension du NHP (phases II 
et III)

11 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-06 Prise en charge 
des enfants 
mineurs de 
parents détenus

Développement de la 
compétence-métier au sein 
du SPMI ou d'un autre 
service aux fins d'une prise 
en charge systématique et 
adéquate (contrôle et 
validation) des enfants 
mineurs de parents détenus

12 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-07 Tribunal de la 
Jeunesse

Dotation du Tribunal de la 
Jeunesse de moyens adéquats

13 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 772 2009 08-08 Euro 2009 Mise en place du même 
dispositif de détention et de 
rétention pour de futures 
manifestations d'envergure

14 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-02
RD 605

Détention
préventive

Renvoi au RD 707 et au 
rapport des experts

15 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-03
RD 605

Médecine
pénitentiaire

Prise en charge médicale 
dans les postes de police, 
en particulier pour les 
toxicos-dépendants

Intervention placée sous la 
responsabilité du service de 
médecine pénitentiaire

16 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-04
RD 605

Formation du 
personnel des 
VPJ

Affectation d'un personnel 
formé

17 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-05
RD 605

Détention des 
mineures à Riant-
Parc

Arrêt de cette pratique
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œuvre - 

contesté)

Remarques, commentaires Service / Office /
N° CR

Aménagement ad hoc d'un 
espace dans le parloir avec 
meubles et jouets

partiellement
mis en oeuvre

En 2008,  530 parloirs ont été 
organisés concernant 75 
détenus.  3 détenus ont reçu 
la visite d'enfants. 

Office pénitentiaire

non F 1 50.04 à préciser ouvert Après analyse juridique, la 
procédure de fouille des 
détenus de la Pâquerette 
respecte les normes 
nationales et internationales. 
Toutefois, pour des questions 
de sécurité du droit, il 
convient de préciser la F 1 
50.04.

Office pénitentiaire

non
oui

Adaptation des cellules 
d'attentes et des violons du 
Palais de justice dans le cadre 
des travaux relatifs à "Justice 
2011"

ouvert

non L 10323 (crédit d'étude NHP 2 
et 3), remise des bâtiments 
envisagée pour 2012 (NHP 2) 
et 2014 (NHP 3)

ouvert Police/DCTI

oui la procédure actuellement 
en place prévoit la 
signalisation au SPMi des 
seules situations à risque

contesté Une prise en charge 
systématique n'est ni 
souhaitable, ni possible en 
terme de ressources.

DIP

Pouvoir judiciaire

non Dont acte mis en oeuvre Police

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévu fin 2012
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

ouvert

non ouvert cf. Accord de collaboration 
conclu en janvier 2008 entre 
la direction de l'Office 
pénitentiaire et le comité de 
direction des HUG prévoyant 
que les établissements de 
détention bénéficient des 
prestations d'une équipe 
mobile des HUG

Police/HUG

non Deux gardiens de la prison de 
Champ-Dollon sont affectés 
au VPJ de 18h00 à 7h00

mis en oeuvre Police

non mis en œuvre Office pénitentiaire
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18 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-06
RD 605

Suivi des 
travaux

La Commission regrette 
de ne pas avoir été 
associée à l'élaboration 
des anciens et futurs 
projets pénitentiaires.

19 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 05-07
RD 605

Rapport annuel 
de synthèse 
concernant les 
recommandations

Rapport quadriennal et suivi 
annuel des recommandations 
souhaités

20 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 07-01 Surpopulation 
carcérale

Renvoi au RD 707 et au 
rapport des experts

Concrétisation rapide des 
projets pénitentiaires 
(Curabilis, Femina)

21 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 07-02 Aménagement 
des lieux de 
privation de 
liberté

cf. R 533 - Donner suite à la R 533
- Fermeture de Frambois tant 
que les conditions actuelles 
perdureront

22 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 07-03 Enseignants à la 
Clairière

Mise en place d'un 
encadrement éducatif et 
pédagogique approprié. Mise à 
disposition de places 
supplémentaires dans les 
foyers d'accueil.

23 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 07-04 Transversalité DI-
DCTI

Meilleure synergie entre le DI 
et le DCTI pour une prise en 
charge efficiente et efficace 
des besoins de rénovation, 
construction et sécurité des 
établissements.
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œuvre
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- mis en 
œuvre - 

contesté)

Remarques, commentaires Service / Office /
N° CR

oui contesté La CVO est consultée dans 
le cadre de l'examen des 
PL; de plus les PL sont
"OFJ compatibles" du point 
de vue du 
subventionnement (ce qui 
implique un contrôle 
indirect des conditions de 
détention dans des 
constructions projetées 
puisque les normes de 
l'OFJ correspondent aux 
Règles pénitentiaires 
européennes). La CVO sera 
néamoins informée sur 
l'avancement de la 

Office
pénitentiaire/DCT
I

non Rapport quadriennal et 
tableau de suivi annuel des 
recommandations à établir par 
le DI

mis en œuvre Au regard du bilan exposé 
dans le RD 409, notamment 
des périodes nécessaires à la
mise en œuvre de certaines 
recommandations, il paraît 
plus pertinent de réaliser un 
rapport quadriennal comme 
recommandé par le RD 384.

Secrétariat
général

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

ouvert voir PL 10418
concernant Femina : décision 
du Conseil d'Etat de 
suspendre le projet

Office
pénitentiaire/DCTI

non
oui

Adaptation des cellules 
d'attentes et des violons du 
Palais de justice dans le cadre 
des travaux relatifs à "Justice 
2011"

ouvert Police/DCTI

non Transfert d'un poste du DI au 
DIP

ouvert Concernant l'enseignement : 
dans l'attente des 
déterminations du DIP au 
sujet de la mise à disposition 
des postes nécessaires. 
Places supplémentaires : voir 
rapport SRED du mois 
d'octobre 2008

Office
pénitentiaire/DIP

non Collaboration déjà mise en 
place

mis en oeuvre voir collaborations étroite 
dans la réalisation de 
l'établissement fermé de la 
Brenaz et de Curabilis (PL 
10418)
quant au PL 9330 
(agrandissement et rénovation 
de la prison de Champ-
Dollon), le Conseil d'Etat a 
décidé de partitionner sur 
plusieurs éléments de la 
planification pénitentiaire 
touchant cet établissement

Office
pénitentiaire/DCTI
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Résumé de la 
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24 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 758 2008 07-05 Synthèse 
annuelle des 
recommandations
de la commission

Synthèse annuelle des 
recommandations.

25 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.1 Police et 
arrestations

Mauvaise/absence de 
traduction des documents 
"police" que l'on demande 
de signer à la fin des 1er 
interrogatoires

Traducteurs assermentés et en 
nombre. cf l 2 46.03

26 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.2 Police et 
arrestations

Absence de désignation des 
fonctionnaires de police 
participant à une opération

Identité des intervenants à 
faire figurer dans les rapports 
de police sous réserve de la 
confidentialité nécessaire à 
l'action de la police.

27 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.3 Police et 
arrestations

Absence de désignation des 
fonctionnaires dans les 
rapports d'intervention (PV 
d'interrogatoire)

Identité des rédacteurs des 
rapports à faire figurer dans les 
rapports.

28 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.4 Police et 
arrestations

Absence de mention du lieu 
et de l'heure des dépositions

Remplir correctement et de 
manière complète les rapports.

29 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.5 Police et 
arrestations

Audition du seul policier mis 
en cause en cas d'allégation 
de mauvais traitement et 
non pas de la victime 
présumée

Veiller à ce que les victimes 
présumées soient entendues. 
cf cahier des charges du 
Commissaire à la déontologie 
et PL 8970.

30 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.6 Police et 
arrestations

Formation/formation
continue du personnel de 
police

Présentation de la Commission 
des visiteurs officiels à l'école 
de police. cf art. 26A F 1 05 et 
M 1588.

31 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.7 Police et 
arrestations

Création d'une véritable 
inspection générale des 
services de police

Création d'une Commission 
cantonale de surveillance des 
fonctionnaires d'autorité 
(fonctionnaires assermentés) 
répondant aux critère d'unicité, 
d'indépendance, de mixité, 
d'accessibilité et d'efficacité 
avec publicité de ses 
recommandations.cf règlement 
interne du Commissariat à la 
déontologie, PL 8970 et 
Commission nationale de la 
déontologie de la sécurité 
(France)

32 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.8 Police et 
arrestations

Surreprésentation des 
personnes originaires des 
Balkans parmi les détenus 
qui formulent des allégations 
de mauvais traitements

Saisir le Bureau de l'intégration 
de la question des relations 
générales de la population 
genevoise avec la population 
balkanique. cf A 2 55 et A 2 
55.01.

33 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.9 Police et 
arrestations

Absence de confidentialité 
du bilan infirmier d'entrée à 
Champ-Dollon

Assurer cette confidentialité. 
Concerne DES, DI et DCTI.
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non Rapport quadriennal et 
tableau de suivi annuel des 
recommandations à établir par 
le DI

mis en œuvre Au regard du bilan exposé 
dans le RD 409, notamment 
des périodes nécessaires à la
mise en œuvre de certaines 
recommandations, il paraît 
plus pertinent de réaliser un 
rapport quadriennal comme 
recommandé par le RD 384.

Secrétariat
général

non ouvert Police

non Prévu dans les ordres de 
service de la gendarmerie et 
de la police judiciaire qui 
déterminent la forme et le 
contenu des rapports.

mis en œuvre Police

non Prévu dans les ordres de 
service de la gendarmerie et 
de la police judiciaire qui 
déterminent la forme et le 
contenu des rapports.

mis en œuvre Police

non Prévu dans les ordres de 
service de la gendarmerie et 
de la police judiciaire qui 
déterminent la forme et le 
contenu des rapports.

mis en œuvre Police

non Police

non présentation de la CVO par 
l'un de ses membres dès 2009

mis en oeuvre Police

non IGS en cours de constitution ouvert Police

non ouvert Police

non mis en œuvre Office 
pénitentiaire/HUG
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34 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.10 Police et 
arrestations

Examen du médecin 
incluant les constatations 
infirmières et cas échéant 
les observations de la police

S'assurer de cette prise en 
compte. cf article du Temps du 
24 avril 2007 "L'embarras des 
médecins de Champ-Dollon 
face aux violences policières". 
Concerne DES et DI.

35 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.11 Police et 
arrestations

Constat de lésion 
traumatique : différence 
entre la version manuscrite 
et la version 
dactylographiée, perte 
d'informations

Mettre fin à l'auto-censure. 
Concerne DES et DI.

36 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.12 Police et 
arrestations

Communication des 
allégations de violences 
policières par le service 
médical de la prison au/à la 
chef(fe) de la police

Choisir l'option "dénonciation 
active" et déterminer l'identité 
de l'autorité compétente pour 
recevoir l'information. Cf 
directives de l'ASSM. 
Concerne DES et DI.

37 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 I.13 Police et 
arrestations

Encadrement et formation 
du personnel médical

Meilleurs encadrement et 
formation à cette 
problématique. Concerne DES 
et DI.

38 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.1 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Manque de places à l'unité 
femmes suite au 
regroupement dans une 
sous-unité

Voir Projet Femina (PL 9622). 
Voir courrier du 26.06.07 de M. 
Mark Muller concernant 
l'avancement des projets 9864, 
9622 et 9330.

39 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.2 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Accès aux douches, 
problème d'humidité et d'eau 
chaude

Prise en compte par la 
commission de l'impossibilité 
d'entreprendre des travaux en 
l'état actuel de l'établissement.

40 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.3 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Saturation de la cuisine Souhait d'une vision globale 
des infrastructures.

41 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.4 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Taille et aménagement des 
parloirs inadéquats pour 
recevoir des visites, 
notamment des enfants

42 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.5 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Manque d'activités des 
détenus

A traiter avec la formation des 
détenus (partie lll, constat 8). 
Distinction à opérer entre CD 
(activités) et La Brenaz 
(activités + formation).
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HUG

HUG

HUG

HUG

non Réouverture de toutes l'unité 
femmes lors de la mise en 
fonction de la Brenaz

mis en œuvre Office pénitentiaire

non Le problème est connu et en 
cours de traitement : toutes 
les douches communes ont 
déjà été nettoyées et 
désinfectées, une nouvelle 
peinture a été posée et la 
mise à jour des ventilations 
est en cours. Par ailleurs, il 
est prévu d'installer des 
douches dans les cellules 
"quintet". Cette installation est 
cependant rendue difficile par 
la surpopulation et l'exécution 
d'autres travaux importants 
dans le domaine de la 
maintenance. Elle se fera au 
fur et à mesure; à ce jour, 3 
cellules ont été équipées

ouvert Les aspects de rénovation et 
de maintenance seront traités 
par le biais des crédit-
programmes pilotés par le 
DCTI

Office pénitentiaire

non Réalisation d'une nouvelle 
cuisine dans le cadre du projet 
Curabilis (L 10418). Dans 
l'intervalle, la situation 
hygiénique étant effectivement 
très difficile, différentes 
mesures ont déjà été prises.

ouvert L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

Office pénitentiaire

non voir PL 9330 suspendu Office pénitentiaire

non ouvert Office pénitentiaire
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43 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.6 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Manque de combinés 
téléphoniques pour les 
détenus

44 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.7 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Fonctionnement du service 
social

Meilleure dotation en personnel 
du SPI afin qu'il soit en mesure 
d'assurer sa mission.

45 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.8 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Formation et enseignement 
des détenus

A traiter avec le manque 
d'activité des détenus (partie lll, 
constat 5). Meilleure dotation 
en personnel du SPI afin qu'il 
soit en mesure d'assurer sa 
mission.

46 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.9 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Limitation des colis Constat des experts non pris 
en compte par la commission.

47 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.10 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Repas Constat des experts non pris 
en compte par la commission. 
Voir projet rénovation de 
Champ-Dollon (PL 9330).

48 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.11 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Promenades Constat des experts non pris 
en compte par la commission.
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oui Cette recommandation fait 
l'objet d'avis partagés : d'un 
côté, il y a un certain 
nombre de prisons 
préventives sans possibilité 
de téléphoner; de l'autre 
côté la part des étrangers 
sans domicile en Suisse et 
sans visites est en 
augmentation. Avec les 
procédures actuelles 
(autorisation individuelle, 
présence sous-chef, 
enregistrement) et les 
ressources à disposition, il 
n'y pas de possibilité 
d'élargir cette prestation. 
Une réflexion doit être 
menée sur le principe d'une 
augmentation de cette 
prestation et sur les 
éventuelles options pour la 
mise en œuvre : d'une part 
"quartier téléphone" et 
séparation stricte de ces 
détenus du reste de la 
population carcérale 
(promenade, ateliers, etc.) 
et, d'autre part, revoir les 
procédures (p. ex . principe 

contesté L'accès au téléphone est 
plus réglementé dans le 
cadre de la détention 
préventive pour les 
nécessités de l'instruction. 
En principe, en exécution 
de peine, les contacts avec 
l'extérieur par téléphone 
sont facilités, mais 
contrôlés. La séparation de 
la population des détenus 
selon leur type de détention 
(préventive/exécution de 
peine) a été étudiée et 
écartée en raison de 
l'impossibilité de mise en 
oeuvre.

Office
pénitentiaire

non ouvert En contradiction avec la 
décision du Conseil d'Etat de 
réduire les effectifs de 5 %.
Cela implique également 
l'augmentation du nombre de 
locaux.

Office pénitentiaire

non ouvert Cela implique également 
l'augmentation du nombre de 
locaux

Office pénitentiaire

Office pénitentiaire

Office pénitentiaire

Office pénitentiaire
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49 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.12 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Dégradation du ratio 
personnel/détenu

Voir constat 13, partie lll. 
Projection en matière de 
recrutement du personnel.

50 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.13 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Conditions de travail du 
personnel

Voir constat 12, partie lll. 
Propositions visant à améliorer 
les conditions de travail.

51 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.14 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Construction
d'établissements spécialisés

Voir PL 9622 (Curabilis et 
Femina). Voir courrier du 
26.06.07 de M. Mark Muller 
concernant l'avancement des 
projets 9264, 9622 et 9330.

52 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 707 2007 III.15 Surpopulation 
carcérale à 
Champ-Dollon

Restructuration de Champ-
Dollon

Voir PL 9330 (Champ-Dollon). 
Voir courrier du 26.06.07 de M. 
Mark Muller concernant 
l'avancement des projets 9864, 
9622 et 9330.

53 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-01 Suivi des 
recommandations
du RD 558 (2003-
2004)

Une partie des 
recommandations émises 
en 2004 ont été suivies, 
mais un certain nombre 
d’entre elles sont restées 
sans suite ou n’ont pas 
encore été totalement 
concrétisées, à savoir : 04-
2, 04-5, 04-7, 04-8

54 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-02 Détention 
préventive

Surpopulation due à un taux 
élevé de détention 
préventive ?

Constitution d'une base 
statistique fiable et objective en 
matière de détention 
préventive
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non Avec la réalisation du projet 
Curabilis, l'engagement de 
personnel supplémentaire, 
avant l'ouverture de 
l'établissement, a été décidé. 
La prison bénéficiera dès lors 
d'un apport significatif de 
nouveaux collaborateurs, 
corrigeant ainsi le ratio.

mis en oeuvre Dans la perspective de la 
réalisation de Curabilis, un 
projet de création d'un corps 
unique d'agents de détention 
est à l'étude, de manière à 
mettre à niveau les 
compétences professionnelles 
de tous les personnels de 
surveillance des 
établissements de détention 
genevois dont et y compris la 
prison. Avantages : synergie 
dans les affectations et 
formation spécifique aux types 
de prise en charge (fin de 
peine, courte peine, 
psychiatrie, etc). A noter que 
le ratio personnel/détenu 
relevé pour la prison n'est de 
loin pas le plus faible en 
Suisse

Office pénitentiaire

non Recrutement anticipé de 
gardiens dans la perspective 
de Curabilis et réorganisation 
de l'encadrement du 
personnel de surveillance

ouvert Office pénitentiaire

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

ouvert Office pénitentiaire

non Elaboration d'un info-centre 
fiable pour des statistiques 
différenciant les nuitées de 
détention préventive, 
repsectivement en exécution 
de peine.

ouvert Travaux en cours avec le 
SILO et le CTI

Office pénitentiaire
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55 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-03 Médecine 
pénitentiaire

Prise en charge médicale 
dans les postes de police, 
en particulier pour les 
toxicos-dépendants

Intervention placée sous la 
responsabilité du service de 
médecine pénitentiaire

56 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-04 Formation du 
personnel des 
VPJ

Affectation d'un personnel 
formé

57 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-05 Détention des 
mineures à Riant-
Parc

Arrêt de cette pratique

58 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-06 Suivi des 
travaux relatifs 
au nouvel 
établissement

La Commission souhaite être 
associée à l'évolution de ce 
dossier et à l'état 
d'avancement des travaux

59 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 605 2005 05-07 Rapport annuel 
de synthèse 
concernant les 
recommandations

Rapport quadriennal et suivi 
annuel des recommandations 
souhaités

60 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 1 Suivi des 
recommandations
du RD 509 (2002-
2003)

Une partie des 
recommandations émises 
en 2003 ont été suivies, 
mais un certain nombre 
d’entre elles sont restées 
sans suite ou n’ont pas 
encore été totalement 
concrétisées, à savoir : 03-
4, 03-5, 03-7, 03-8, 03-11

61 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 2 Surpopulation 
carcérale

La surpopulation carcérale a 
constitué un souci constant 
de la Commission tout au 
long de l’année écoulée. 
Cette surpopulation entraîne 
des conséquences dans 
tous les domaines de la 
détention.

Mettre en œuvre, dans les 
meilleurs délais, la planification 
pénitentiaire adoptée le 17 
août 2003.
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non ouvert cf. Accord de collaboration 
conclu en janvier 2008 entre 
la direction de l'Office 
pénitentiaire et le comité de 
direction des HUG prévoyant 
que les établissements de 
détention bénéficient des 
prestations d'une équipe 
mobile des HUG

Police/HUG

non Deux gardiens de la prison de 
Champ-Dollon sont affectés 
au VPJ de 18h00 à 7h00

mis en oeuvre Police

non mis en œuvre Office pénitentiaire

oui contesté La CVO est consultée dans 
le cadre de l'examen des 
PL; de plus les PL sont
"OFJ compatibles" du point 
de vue du 
subventionnement (ce qui 
implique un contrôle 
indirect des conditions de 
détention dans des 
constructions projetées 
puisque les normes de 
l'OFJ correspondent aux 
Règles pénitentiaires 
européennes). La CVO sera 
néamoins informée sur 
l'avancement de la 

Office
pénitentiaire/DCT
I

non Rapport quadriennal et 
tableau de suivi annuel des 
recommandations à établir par 
le DI

mis en œuvre Au regard du bilan exposé 
dans le RD 409, notamment 
des périodes nécessaires à la
mise en œuvre de certaines 
recommandations, il paraît 
plus pertinent de réaliser un 
rapport quadriennal comme 
recommandé par le RD 384.

Secrétariat
général

Voir sous les 
recommandations concernées

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

ouvert Le PL 8557 a permis 
l’ouverture le 1er juin 2005 de 
la nouvelle Clairière. Cf. PL 
9330 et PL 9622.

Office
pénitentiaire/DCTI
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62 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 3 Détention des 
personnes
condamnées sur 
la base de l’article 
43 CPS

Déposer au plus vite un projet 
de loi ouvrant un crédit d’étude 
pour la construction d’un 
établissement approprié.

63 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 4 Détention des 
mineurs

L’agrandissement de la 
Clairière dont l’inauguration 
est annoncée pour le 
printemps 2005, ne 
permettra d’ores et déjà pas 
d’absorber la demande de 
places de détention pour 
mineurs.

Etudier au plus vite la 
désaffection ou la réaffectation 
de la maison de Riant-Parc et 
mise en place dans les 
meilleurs délais du Concordat 
sur l’exécution de la détention 
pénale des mineurs des 
cantons romands.

64 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 5 Médecine 
pénitentiaire

Le champ d’intervention de 
la médecine pénitentiaire ne 
couvre pas tous les lieux de 
détention.

Etude d’un dispositif 
permettant d’assurer la prise 
en charge de l’ensemble des 
lieux de privation de liberté par 
la médecine pénitentiaire.

65 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 6 Salle synoptique 
de Champ-Dollon

Le dispositif de sécurité 
renforcé par la pose de 
caméras de contrôle 
dirigées sur les murs 
extérieurs et le fenêtres des 
cellules de l’établissement 
doit garantir l’intimité des 
détenus.

Informer les détenus de ce 
nouveau dispositif.

66 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 7 Mise à disposition 
de locaux 
appropriés pour la 
police

Urgence de renforcer le 
fonctionnement opérationnel 
de la police, par le 
regroupement des deux 
hôtels de police.

Dans l’intervalle, adapter 
certains des locaux de 
détention aux normes en 
vigueur afin de garantir un 
traitement digne aux 
personnes interpellées et des 
conditions de travail plus 
acceptables pour le personnel 
policier.

67 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 558 2004 8 Rapport annuel 
de synthèse des 
recommandations

En référence au RD 409, 
restitution annuelle du suivi 
des recommandations.

68 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 1 Recommandation
s selon le rapport 
annuel RD 462 
(2001-2002)

La plupart des 
recommandations 2002 ont 
été suivies mais remarque 
qu’un certain nombre de 
celles-ci sont restées sans 
suite, à savoir : 02-2, 02-3, 
02-4, 02-8
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non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

mis en œuvre Ce projet est intégré dans le 
PL 9622.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Le PL 8557 a permis 
l’ouverture le 1er juin 2005 de 
la nouvelle Clairière. Depuis 
mai 2006, la détention des 
mineurs à la prison de Champ-
Dollon et à la maison d’arrêt 
pour femmes est interdite. Le 
Concordat est entré en 
vigueur le 1er janvier 2007.

mis en œuvre Office pénitentiaire

oui Accord de collaboration conclu 
en janvier 2008 entre la 
direction de l'Office 
pénitentiaire et le comité de 
direction des HUG prévoyant 
que les établissements de 
détention bénéficient des 
prestations d'une équipe 
mobile des HUG

ouvert Retard dans la mise en œuvre 
faute de financement dans le 
contrat de prestations 
quadriennal

Office
pénitentiaire/Polic
e/HUG

non L’utilisation du système de 
vidéosurveillance a été 
autorisée par un extrait de 
procès-verbal du Conseil 
d’Etat du 27 juillet 2005 et 
réglementée par des 
directives internes.

mis en œuvre

non L 10323 (crédit d'étude NHP 2 
et 3), remise des bâtiments 
envisagée pour 2012 (NHP 2) 
et 2014 (NHP 3)

ouvert Cf. 2003.8

non Rapport quadriennal et 
tableau de suivi annuel des 
recommandations à établir par 
le DI

mis en œuvre Au regard du bilan exposé 
dans le RD 409, notamment 
des périodes nécessaires à la
mise en œuvre de certaines 
recommandations, il paraît 
plus pertinent de réaliser un 
rapport quadriennal comme 
recommandé par le RD 384.

Secrétariat
général

Voir sous les 
recommandations concernées
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69 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 2 Détention des 
personnes
condamnées
selon l’article 43 
CPS

Prévoir le plus rapidement 
possible la réalisation d’un 
bâtiment carcéral spécialisé 
pour la détention de personnes 
condamnées selon l’article 43 
CPS, conformément aux 
engagements de Genève sur
le plan concordataire romands 
en matière d’exécution de 
peine

70 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 3 Système éducatif 
à la Clairière

Clarifier la situation actuelle de 
l’encadrement éducatif des 
mineurs de la Clairière - en 
particulier, le cahier des 
charges de l’encadrement 
éducatif des mineurs doit être 
clarifié et cas échéant modifié 
afin de le rendre en parfaite 
adéquation avec la situation 
actuelle des mineurs - et 
communiquer à la Commission 
une synthèse de l’expérience 
extraordinaire qui a vu la mise 
en place de renforts aux 
éducateurs présents, par la 
présence de gardiens de 
Champ-Dollon, pendant une 
durée de six mois.

71 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 4 Présence des 
mineurs à Champ-
Dollon

La Commission regrette que 
des mineurs soient détenus 
à la prison de Champ-
Dollon.

Détention de l’ensemble des 
mineurs détenus dans des 
institutions spécialisées.

72 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 5 Présentation de la 
Commission

Mieux faire connaître la 
Commission.

Prévoir des présentations, 
destinés aux écoles de 
formation des gardiens de 
prison et aux écoles de 
formation des inspecteurs et 
gendarmes, avec pour objectif 
de présenter sa mission et les 
prérogatives des commissaires 
visiteurs.
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non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

mis en oeuvre Ce projet est intégré dans le 
PL 9622.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Un rapport portant sur 
l’évaluation de l’engagement 
d’une brigade d’agents de 
détention de Champ-Dollon à 
la Clairière a été établi en date 
du 17 janvier 2004 par M. 
Jean Zermatten. Ce rapport 
insiste sur l'utilité d'une équipe 
pluridisciplinaire (gardiens-
éducateurs spécialisés) à la 
Clairière. Le Conseil d’Etat a 
adopté le règlement du centre 
éducatif de détention et 
d’observation de la Clairière 
(F 1 50.24). Une formation ad 
hoc a été organisée par le 
centre de formation de l'Etat 
afin de favoriser la 
collaboration entre les 
différentes familles 
professionnelles. A ce jour, le 
bilan de cette collaboration est 
positif. Les identités 
professionnelles ont été 
respectées et l’intervention sur 
site de la police a 

ti t di

mis en œuvre Office pénitentiaire

non Le PL 8557 a permis 
l’ouverture le 1er juin 2005 de 
la nouvelle Clairière. Depuis 
mai 2006, la détention des 
mineurs à la prison de Champ-
Dollon et à la maison d’arrêt 
pour femmes est interdite.

mis en œuvre Office pénitentiaire

non Un membre de la Commission 
dispense une conférence 
destinée à expliciter son rôle 
aux écoles de formation des 
agents de détention. Une 
présentation est possible dans 
le cadre des cours dispensés 
aux écoles de formation des 
inspecteurs et gendarmes.

mis en œuvre Police
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73 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 6 Procédure des 
visites inopinées 
des postes de 
police

Modifier le règlement interne 
des postes de police de façon 
à ce que l’article 228A B 1 01 
soit respecté, à savoir que 
toute visite inopinée des 
violons puisse s’effectuer sous 
la conduite du chef de poste 
présent mais sans devoir 
attendre la venue de l’officier 
de permanence

74 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 7 Bâtiment de 
Champ-Dollon

Procéder au plus vite aux 
travaux d’entretien courant 
dans différents locaux 
présentant des lacunes, à 
savoir le service médical et la 
Pâquerette, situés tous les 
deux au dernier étage de la 
prison de Champ-Dollon, qui 
présentent des infiltrations 
d’eau en toiture et des 
températures en deçà et au-
delà des normes en vigueur

75 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 510 2004 8 Bâtiment de 
Champ-Dollon

Procéder au plus vite aux 
travaux d’entretien courant 
dans différents locaux 
présentant des lacunes, à 
savoir le service médical et la 
Pâquerette, situés tous les 
deux au dernier étage de la 
prison de Champ-Dollon, qui 
présentent des infiltrations 
d’eau en toiture et des 
températures en deçà et au-
delà des normes en vigueur

76 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 9 Pécule Versement du pécule de la 
personne détenue soit 
réglementé lors d’auditions de 
celle-ci par les aumôniers, 
assistants sociaux, 
commissaires visiteurs, etc.

77 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 10 Conduites Au Conseil d’Etat et au 
Procureur général que 
l’ensemble des conduites soit 
uniformisé pour toutes les 
personnes privées de liberté.
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non L'ordre de service a été 
réactualisé et distribué au sein 
des postes (cf. RD 558, p. 
159).

mis en œuvre Police

non mis en œuvre Cf. 2002.2 Office 
pénitentiaire/DCTI

non mis en œuvre Cf. 2002.3 Office 
pénitentiaire/DCTI

partiellement
mis en oeuvre

Les personnes détenues 
touchent leur pécule 
lorsqu'elles rencontrent la 
Commission des visiteurs.
Les autres entretiens 
n’ouvrent pas le droit au 
versement du pécule. A ce 
jour, 75% des détenus de la 
prison de Champ-Dollon n’ont 
pas la possibilité de travailler

Office pénitentiaire

Au plan concordataire,  les 
conduites sont régies par la 
directive no R-5/1.

partiellement
mis en oeuvre

Office
pénitentiaire/Pouv
oir judiciaire
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78 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 509 2003 11 Sécurité UCP S’assurer que le personnel de 
l'UCP puisse faire appel à la 
sécurité de Belle-Idée en cas 
de besoin.

79 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 1 Service 
d’application des 
peines et 
mesures
(SAPEM)

Constatation, à de 
nombreuses reprises, de 
problématiques relatives au 
SAPEM.  De nombreux 
détenus ont signalé leur 
incompréhension en ce qui 
concerne les décisions de 
ce service.

Mettre en place une analyse 
des activités de ce service et 
de ses éventuels 
dysfonctionnements. Mettre en 
œuvre une formalisation des 
procédures, l’application au 
cas par cas, si elle paraît 
appropriée parfois, ne peut 
qu’entraîner un flou et des 
sentiments d’injustice. 
Concrétiser, au plan législatif 
ou éventuellement 
réglementaire, l’ensemble des 
procédures, directives et 
pratiques régissant l’exécution 
des peines prononcées par les 
tribunaux genevois. Au niveau 
concordataire, des avancées 
dans le domaine de l’égalité de 
traitement dans les mesures 
d’application des peines sont 
vivement souhaitées80 Commission 

des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 2 Grands travaux, 
maintenance et 
adaptation des 
infrastructures

Interrogée sur l’origine de la 
lenteur dans la mise en 
route des divers travaux à 
effectuer dans un certain 
nombre de lieux de 
détention. En particulier sur 
le retard pris pour le début 
des travaux de CLA+, 
l’agrandissement de la 
Clairière qui aurait déjà dû 
commencer à l’automne 
2002

Concrétiser le début des 
travaux, au début 2003.
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partiellement
mis en oeuvre

Avant l'intervention de la 
police, la médecine 
pénitentiaire préférerait 
bénéficier de l’appui de la 
sécurité de Belle-Idée mais 
pour des raisons internes, la 
clinique de Belle-Idée 
n’accède pas à cette requête. 
Une procédure a été mise sur 
pied, à savoir qu’en cas de 
besoin et d’urgence, le 
personnel infirmiers du 
pavillon des Platanes, situé 
au rez-de-chaussée, intervient 
dans les locaux de l’UCP. Si 
cette intervention n’est pas 
suffisante, il est fait appel à la 
police. Pour le surplus, cette 
question devient sans objet 
avec le projet Curabilis (L 
10418)

HUG

mis en œuvre Cf. 2001.8 Office pénitentiaire

La L 8557 a permis l’ouverture 
le 01.01.2005 de la nouvelle 
Clairière.

mis en œuvre Office 
pénitentiaire/DCTI
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81 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 2.1 Les adaptations des 
infrastructures, en particulier 
des installations de sécurité 
à Champ-Dollon, ainsi que 
la maintenance générale de 
cette prison en ce qui 
concerne l’isolation, le 
chauffage, l’étanchéité de la 
toiture, l’installation des 
portes battantes dans toutes 
les douches, et enfin la 
planification d’entretien des 
bâtiments en général, ne 
s’effectuent pas avec la 
rapidité nécessaire. Certains 
locaux du service médical 
nécessitent au plus vite des 
travaux de rénovation. 
(Notons que le président du 
DASS et le directeur général 
des HUG ont annoncé à la 
Commission des finances 
du Grand Conseil, en date 
du 13.11.2002, que des 
montants seraient alloués 
aux réparations et à 
l’entretien du service 

é C )82 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 2.2 Les rapports annuels de la 
commission signalent 
régulièrement, et depuis 
près d’une dizaine d’années, 
la nécessité de réactiver le 
projet de réaménagement 
des locaux de l'UCH.

83 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 2.3 Les violons, même dans les 
postes ou centres construits 
ou réaménagés récemment, 
comme celui de la Gravière, 
ne respectent pas les 
normes européennes (CPT). 
Le futur nouveau poste de 
police de Cornavin le 
devrait.

84 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 3 Service médical 
et pénitentiaire

En ce qui concerne la 
problématique des 
seringues, si la distribution 
et leur confiscation illustrent 
parfaitement le paradoxe 
logique de deux approches 
distinctes, l’une préventive 
et médicale, l’autre 
répressive et pénitentiaire.

Envisager une solution 
concrète et très rapidement 
constituer un groupe de travail 
chargé de réfléchir à 
l’opportunité et à la faisabilité 
d’un lieu d’injection.

85 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 3.1 Engager une réflexion rapide 
sur la question des conditions 
de visite médicale en cellule 
forte (cf. page 91).
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non partiellement 
mis en oeuvre

Système de vidéo surveillance 
: réalisé dans le cadre du PL 
8950. Etanchéité du toit : 
réalisée en automne 2004. 
Les locaux du service médical 
ont bénéficié d’améliorations 
mais pour des aspects tels le 
confort thermique, voir 
observations ci-dessous. 
Chauffage : améliorations. Le 
DCTI a assuré une meilleure 
rentabilité de l’ensemble du 
système de chauffage. La 
structure du bâtiment ne 
permet de remédier que très 
partiellement à la vétusté des 
installations. Isolation : les 
travaux qui ne pourront 
véritablement être réalisés 
que dans le cadre d’une 
rénovation de l’ensemble du 
bâtiment. Les détenus sont 
séparés par des parois et 
donc sont à l’abri du regard 
de l’autre. Pour des raisons 
de sécurité, il a été renoncé à 
l’installation de portes 

non ouvert Cf. 2000.5 Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non La configuration de ces lieux 
et les surfaces mises à 
disposition lors de la 
construction des violons ne 
peuvent être modifiées 
qu'avec des travaux lourds. 
Concernant le poste de police 
de Cornavin, les 
recommandations de la 
Commission ont été suivies

partiellement
mis en oeuvre

Police/DCTI

non Un groupe de travail s'est 
constitué et la décision de ne 
pas réaliser un local d'injection 
a été prise. Une convention ad 
hoc, entrée en vigueur en 
décembre 2004, définissant 
les modalités d'échange de 
seringues a été signée entre 
les différents partenaires.

mis en œuvre Office 
pénitentiaire/HUG

non mis en œuvre Il n’y a pas eu de formalisation 
d’une nouvelle procédure 
mais les conditions de visites 
médicales en cellule forte sont 
devenues satisfaisantes pour 
le personnel médical.

Office
pénitentiaire/HUG
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86 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 4 Champ-Dollon Les cellules fortes de la 
prison ne disposent pas de 
lumière naturelle, les 
plaques métalliques placées 
devant les fenêtres privant 
les détenus d’accès à la 
lumière du jour et 
empêchant l’air frais de 
pénétrer dans les locaux. 
L’absence de ces éléments 
génère des conditions 
favorables à la propagation 
de maladies, selon le 
dernier rapport général de la 
Convention européenne 
contre la torture, consacré à 
des questions de fond (CPT, 
Strasbourg octobre 2001)

87 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 5 Police, justice, 
Champ-Dollon

Une procédure commune 
doit être mise en place entre 
les différents intervenants – 
la police, la justice et Champ-
Dollon – en matière de 
communication (autorisation 
de téléphoner) entre les 
prévenus et leur famille.

88 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 6 Mains courantes Des efforts en matière 
d'élaboration et de rédaction 
systématique de tous les 
événements dans des mains 
courantes ou registre de 
transmission ont été relevés 
par la Commission. 
Néanmoins, il lui semble 
important d'insister pour que 
tous les événements soient 
signalés dans ces registres, 
dûment reliés et numérotés, 
rempli au stylo ou à la 
plume de manière factuelle

89 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 7 UCH Cette recommandation a 
déjà été faite à réitérées 
reprises. Les plateaux-repas 
destinés aux détenus du 
UCH ne doivent plus 
indiquer le nom de leurs 
destinataires, afin que ceux-
ci bénéficient de la 
confidentialité.
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non Les plaques métalliques ont 
été modifiées ce qui permet à 
la lumière naturelle de 
pénétrer dans la cellule.

mis en œuvre Office 
pénitentiaire/DCTI

non partiellement 
mis en oeuvre

Cf. 2000.4 Office 
pénitentiaire/Polic
e/Pouvoir
judiciaire

non mis en œuvre Police

non partiellement 
mis en oeuvre

HUG
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90 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 8 Palais de justice - 
Cellules d'attente

S'il semble important 
d'améliorer la gestion, voire 
l'aménagement des cellules 
d'attente du Palais de justice 
en ce qui concerne la 
ventilation, l'espace réduit, 
l'accès à la lumière, il n'en 
demeure pas moins 
fondamental de considérer 
ces lieux comme 
inappropriés au-delà d'une 
limite supportable 
d'enfermement, qui ne 
devrait pas se prolonger au-
delà d'un temps donné. Il 
paraît donc indispensable 
de veiller à une gestion 
rigoureuse et plus humaine 
de ces lieux d'attente, tout 
en se souciant d'éviter d'y 
"oublier" une personne91 Commission 

des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 9 Aéroport Le corps de police 
responsable de la détention 
administrative doit être 
clairement désigné. Par 
ailleurs, les conditions de 
détention et de travail 
nécessitent un 
réaménagement rapide.

92 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 462 2002 10 Police Excellents rapports avec 
l'Office pénitentiaire, mais 
pas toujours le cas avec la 
police. En effet, la 
Commission est trop 
souvent perçue comme un 
élément dérangeant, alors 
que son travail n'est rien de 
plus que l'application de la 
loi

93 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 1 Art. 43 CPS Difficulté à assurer la 
sécurité publique et interne 
aux divers établissements 
pénitentiaires tout en 
assurant le traitement 
médical de ce type de 
délinquants relevant de l'art. 
43 CPS, le plus souvent 
illustré par des cas très 
lourds. L'augmentation du 
nombre de ces cas est 
préoccupante et urgence de 
la mise en place de lieux 
mieux adaptés

Concertation la plus large 
possible au niveau 
concordataire au moins, voire 
au plan national, pour que les 
solutions les plus pragmatiques 
possibles puissent être 
trouvées et appliquées.
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non Adaptation des cellules 
d'attentes et des violons du 
Palais de justice dans le cadre 
des travaux relatifs à "Justice 
2011"

ouvert Police/DCTI

non mis en oeuvre Police

non mis en oeuvre Police

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

mis en oeuvre Ce projet est intégré dans le 
PL 9622.

Office
pénitentiaire/DCTI
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94 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 2 Avenir de La 
Pâquerette des 
Champs

Succession de Mme de 
Montmollin pas assurée ni 
même estimée quant à 
l'engagement du personnel 
nécessaire, ni quant aux 
coûts que cela engendrera. 
Mme de Montmollin poursuit 
sa tâche, bien qu'elle soit 
officiellement déjà à la 
retraite. Situation intolérable. 
Soucis quant au maintien de 
cette structure dans son 
actuelle conception. Si la 
pérennité a pu en être 
assurée jusqu'ici, cela est 
certainement dû à la 
personnalité toute 
particulière de Mme de 
Montmollin. Si cela 
représente une réelle 
chance pour le traitement de 
certains cas, il y a 
é l t d li it

Une réflexion approfondie doit 
être entreprise par tous les 
services concernés pour le 
devenir de la Pâquerette des 
Champs et pour son maintien 
si tel devait être le choix des 
autorités concernées.

95 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 3 Cotisation AVS Les cotisations AVS 
prélevées sur le pécule des 
détenus doivent être 
restituées, d'une manière ou 
d'une autre, aux personnes 
qui quittent notre territoire 
après avoir purgé leur peine. 
Hors cadre de convention 
entre la Suisse et le pays 
des personnes concernées, 
il n'est pas normal que la 
part payée par les détenus 
ne leur soit pas restituée 
d'autant plus que ces 
personnes ne seront jamais 
bénéficiaires d'une rente 
AVS quelconque

96 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 4 Affiliation à la 
LAMal

La prison préventive n'est 
pas reconnue comme un 
lieu de domicile. Aussi, les 
personnes en détention 
préventive ne peuvent-elles 
pas être affiliées à la LAMal. 
Cela pose bien évidemment 
le problème de la prise en 
charge des soins médicaux 
au cours de cette période.
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non Depuis 2009, la Pâquerette 
des Champs dépend 
désormais du DI (cf. PL 
10495).

partiellement
mis en œuvre

La Pâquerette des Champs 
poursuit son activité avec, à 
sa tête, un nouveau directeur. 
Elle peut accueillir 5 
pensionnaires. Il y a une liste 
d’attente. Une réflexion et des 
actions sont menées pour, le 
cas échéant, offrir davantage 
de places. La Pâquerette des 
Champs est tributaire des 
réflexions portant sur la 
Pâquerette, notamment en ce 
qui concerne la prise en 
charge de nature 
sociothérapeutique. Ces 
réflexions s’inscrivent 
également dans la 
perspective des structures à 
mettre en place avec l’entrée 
en vigueur du nCP. Une 
éventuelle modification de 
l’organisation dépendra du 
é lt t d éfl i

HUG

non mis en oeuvre Cette problématique est 
traitée par l’ordonnance 
fédérale 831.131.12 (OR-
AVS). Les responsables 
d’établissements veillent à 
assurer l’information 
nécessaire.

Office pénitentiaire

non mis en oeuvre Au regard de la Lamal, il y a 
deux catégories de détenus : 
ceux qui sont affiliés pendant 
la détention et ceux qui ne le 
sont pas.  Pour les affiliés, si 
la détention dure plus de 3 
mois, il y a une prise en 
charge avec effet rétroactif de 
la cotisation, sous réserve de 
la possibilité d’assumer 
directement le paiement. La 
prise en charge des frais 
médicaux par l’assurance 
peut ainsi être réalisée. Pour 
les détenus non soumis à la 
Lamal, il y a prise en charge 
par le budget de l’Etat. Le 
concordat adultes traite de la 
prise en charge des frais 
médicaux à l’art 24

Office pénitentiaire
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97 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 5 UCH Urgent à ce que 
l'aménagement du UCH soit 
effectivement mené à terme 
dans les meilleurs délais. 
Les propositions contenues 
dans le "Rapport du groupe 
de travail interdépartemental 
concernant l'aménagement 
du quartier cellulaire 
hospitalier (unité R-AL) de la 
prison de Champ-Dollon à 
l'hôpital cantonal 
universitaire de Genève" de 
juin 1995 sont intéressantes.

Prochaine mise en oeuvre 
vivement souhaitée.

98 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 6 Visites des juges 
d'instruction à 
Champ-Dollon

Les visites des juges 
d'instruction sont 
souhaitables et n'entrent 
nullement en concurrence ni 
ne dédoublent celles de la 
commission elle-même qui 
poursuit d'autres buts 
parallèles et 
complémentaires.

Une collaboration plus 
régulière s'instaure avec les 
juges d'instruction afin que 
chacune des entités profite des 
constatations qui ont pu être 
faites au cours de ses visites. 
Les modalités de cette 
collaboration pourraient être 
définies par un groupe de 
travail composé de juges 
d'instruction et de membres 
délégués de la commission des 
visiteurs

99 Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 7 Office 
pénitentiaire

Un temps suffisant doit être 
laissé au nouvel Office 
pénitentiaire pour qu'il 
déploie tous ses effets. Une 
évaluation de ceux-ci sera la 
bienvenue à moyen terme, 
dans un délai de deux à 
trois ans.
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non ouvert Cf. 2000.5 Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI

dont acte Le contrôle général des 
conditions de détention des 
personnes privées de liberté 
et de respect des normes 
constitutionnelles, légales et 
réglementaires régissant le 
respect de la liberté 
personnelle peut et doit être 
exercé par le Pouvoir 
judiciaire, la Commission des 
visiteurs officiels et l’office 
pénitentiaire.

non Cf. 2000.6 et les rapports de 
gestion annuels.

mis en oeuvre Grâce à leurs activités, aux 
visites et échanges réguliers 
avec les collaborateurs de 
l’office pénitentiaire, la 
commission des visiteurs 
bénéficient d’une bonne 
visibilité des activités de 
l’office pénitentiaire.

Office pénitentiaire
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 421 2001 8 SAPEM Afin de pouvoir répondre de 
manière précise et similaire 
aux personnes détenues qui 
lui adressent des 
réclamations lors de leur 
audition, la commission 
souhaiterait obtenir des 
précisions concernant 
principalement les 
conditions d'obtention de 
congés. En effet, confrontée 
régulièrement à ce type de 
remarques, elle n'a pas une 
vision claire du règlement 
qui s'applique dans ce cas 
précis.

Dans le cadre des missions du 
SAPEM, il importe que les 
procédures soient formalisées 
pour que les mécanismes 
soient compréhensibles et 
connus de tous.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 1 Depuis de nombreuses 
années, le Parlement 
genevois adopte les 
rapports de la Commission 
des visiteurs officiels.

Il serait utile que le Conseil 
d’Etat reprenne les rapports 
des 10 dernières années, 
relève les questions et les 
recommandations, vérifie s’il y 
a été répondu concrètement, 
s’il n’y a pas été répondu, se 
demande pourquoi et ce qui 
pourrait être fait et fasse 
rapport au Grand Conseil

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2 Détention des 
mineurs

Au-delà d’une meilleure 
prise en charge des jeunes 
en détention, il convient de 
réfléchir sur le phénomène 
social qui tend à 
l’accroissement du nombre 
des délits, de leur gravité et 
des décisions 
d’enfermement qu'ils 
nécessitent

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.1 Analyser l’évolution des 
délits et des peines 
prononcées par les 
tribunaux.
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non Cf. directive concordataire no 
R-5/1 et au plan genevois, les 
art. 24 F 1 50 08 et art. 20 F 1 
50 12.

mis en oeuvre Cf.1999.8. Le congé n'est pas 
un droit mais une modalité du 
régime progressif de 
l'exécution des peines.  Le 
concept de base est 
l'individualisation de la peine. 
Le SAPEM a mis sur pied une 
procédure qui consiste en 
l’envoi d’un courrier à chaque 
détenu pour confirmer les 
décisions prises suite aux 
entretiens. Pour les 
condamnés placés dans les 
établissements
concordataires, les congés 
sont régis par les règles et 
directives concordataires. Les 
personnes détenues à Champ-
Dollon ne peuvent obtenir 
qu'un congé de fin de peine. 
Les congés dans les 
établissements de semi-liberté 
ou semi-détention sont régis 
par les normes 
concordataires, applicables 
par renvoi du droit cantonal, 
ainsi que par les normes 
SAPEM. Pour chaque détenu, 
un plan d'exécution de peine 
est établi par écrit qui donne 
les dates clés (1/2, 2/3, etc.) 

l é d'

Office pénitentiaire

non Le RD 409 répond à cette 
recommandation.

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non Il s'agit d'une préoccupation 
constante.

dont acte Les collaborateurs de l’office 
pénitentiaire, réfléchissent et 
agissent, chacun à leur 
niveau de compétence.

Non réalisé par le biais d’une 
étude scientifique.
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.2 Face à ce glissement social, 
nécessité de rechercher les 
causes en amont.

Mettre l’accent sur la 
prévention à tous les niveaux.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.3 Moins spectaculaire qu’une 
tâche répressive, le travail 
de fond de la brigade des 
mineurs permet d’intervenir 
auprès des jeunes avant 
qu’ils ne s’engagent dans un 
engrenage de gravité des 
délits.

Renforcement de la brigade 
des mineurs.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.4 Faut-il augmenter la 
capacité des établissements 
de détention pour jeunes ? 
La privation de liberté est-
elle la seule réponse à la 
délinquance ? Existe-t-il une 
concertation entre les 
différents acteurs de la prise 
en charge des jeunes 
délinquants, police, 
tribunaux, exécution de la 
peine réinsertion sociale ?

Voici les questions sur 
lesquelles politiques et 
professionnels doivent 
rapidement se pencher.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.5 Le problème de la présence 
de mineurs à Champ-Dollon 
et Riant-Parc est prioritaire 
et ne peut attendre.

Ces jeunes doivent être 
transférés dans des 
établissements de détention 
spécialisés.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.6 Les critères de sélection des 
institutions susceptibles de 
recevoir les jeunes doivent 
être réexaminés.

La recherche de nouveaux 
établissements de placement 
devrait être étudiée dans le 
cadre de l’extension du 
concordat romand des 
établissements pénitentiaires à 
des établissements pour 
mineurs (RD 348, 1999).

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 2.7 Nombre insuffisant de 
places de détention des 
mineurs, puisque trop 
d’adolescents ont encore 
été incarcérés à Champ-
Dollon.
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non Il s'agit d'une préoccupation 
constante.

dont acte Un effort quotidien particulier 
de concrétisation des objectifs 
de prévention spéciale est 
consenti par les 
collaborateurs de l’office 
pénitentiaire. Par ailleurs, des 
actions de prévention sont 
menées par d’autres 
institutions, telles la police, les 
services du DIP et du DES.

non Une augmentation d'effectif 
est prévue en février 2006 
(école de formation de la 
police judiciaire : 20 
inspecteurs), en tenant 
compte des départs (retraites 
et démissions) "habituels". 
L'Etat-major de la police a 
défini les priorités pour le 
renforcement des brigades 
des mœurs et des mineurs. 
En fonction des unités 
disponibles : la brigade des 
mineurs sera renforcée en

mis en oeuvre Police

non Il s'agit d'une préoccupation 
constante.

mis en oeuvre La L 8557 a permis l’ouverture 
le 01.01.2005 de la nouvelle 
Clairière (cf. 1996.5). Cet 
agrandissement,
unanimement admis, s’est 
réalisé en pleine concertation 
avec les différents 
intervenants concernés.

non mis en oeuvre Les départements de tutelle 
des fondations gérant les 
foyers pour mineurs à Genève 
doivent veiller à augmenter 
leur capacité d’accueil.

Office pénitentiaire

non Le Concordat mineurs est 
entrée en vigueur le 
01.01.2007. Il faut maintenant 
assurer l’ensemble des 
réalisations (cf. art. 15 à 18).

mis en oeuvre

non mis en oeuvre Il s’agit d’une question qui doit 
être suivie de près par les 
différents partenaires 
concernés parce qu’elle 
demeure d’actualité. Cette 
augmentation de la capacité 
d’accueil limite fortement le 
nombre de mineurs incarcérés 
à la prison de Champ-Dollon 
mais ne met pas un terme 
définitif à ces placements
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3 Intégration dans le 
concordat des questions 
touchant à la détention 
préventive et en exécution 
de peine des mineurs.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3.1 Suivre l’évolution de la 
situation des jeunes en amont 
de la détention et améliorer la 
qualité et la quantité des 
interventions dans les écoles, 
et plus largement au niveau 
des quartiers en vue de 
prévenir les dérapages et 
limiter les incarcérations de

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3.2 L’adoption par le Grand 
Conseil du projet de loi 
autorisant la réalisation d’un 
établissement
supplémentaire réservé aux 
mineurs devrait permettre 
d’éviter la détention de 
mineurs à Champ-Dollon ou 
à Riant-Parc et d’assurer un 
traitement similaire aux filles 
et aux garçons

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3bis Psychologue Ne pas maintenir le poste de 
psychologue à l’intérieur de 
la prison, afin de garantir 
l’anonymat du personnel qui 
consulte et permettre au 
psychologue de travailler en 
respectant la déontologie de 
la profession

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3bis.1 Directeur Le profil d’un directeur non 
seulement doit être calibré 
en termes de compétences 
cognitives, c’est-à-dire 
posséder un titre 
universitaire complété d’une 
formation en administration 
publique, mais encore il faut 
être particulièrement attentif 
à ses caractéristiques 
relationnelles et 
comportementales
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non Le concordat sur l’exécution 
de la détention pénale des 
personnes mineures des 
cantons romands est entré en 
vigueur le 01.01.2007.

mis en oeuvre

non Il s'agit d'une préoccupation 
constante.

mis en oeuvre L’office pénitentiaire est 
évidemment intéressé par les 
réflexions menées sur ces 
thèmes et apporte sa 
contribution lorsqu’il est 
sollicité. Cette 
recommandation concerne 
davantage les services du 
DIP.

DIP

non mis en oeuvre La L 8557 a permis l’ouverture 
le 1er juin 2005 de la nouvelle 
Clairière (cf. 1996.5).

Office
pénitentiaire/DCTI

non La psychologue travaille de 
manière indépendante. Elle 
est à disposition de toutes les 
collaboratrices et tous les 
collaborateurs des services de 
l’office pénitentiaire. Elle n'a 
pas de compte à rendre aux 
directions de l’office 
pénitentiaire. Le lien 
hiérarchique ne se situe qu’au 
plan administratif

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non L’office pénitentiaire veille, lors 
de chaque procédure de 
recrutement, à l’application de 
cette recommandation.

mis en oeuvre Office pénitentiaire
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 3bis.2 Heures 
supplémentaires

L’affectation de gardiens à 
de nouvelles tâches sans 
les remplacer pour les 
anciennes a généré des 
dizaines de milliers d’heures 
supplémentaires. Les 
conditions de travail sont 
difficiles, le personnel est en 
nombre insuffisant pour 
accomplir correctement son 
travail dans un 
établissement dont la 
capacité maximum est 
continuellement dépassée

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 4bis PC et 
imprimantes

Accès à un PC par les 
détenus et possibilité 
d’imprimer tout de suite son 
courrier.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 4bis.1 Courrier Le courrier des détenus ne 
devrait pas être lu par les 
gardiens mais uniquement 
au niveau administratif.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 4bis.2 Remise de 
friandises par les 
détenus à leurs 
enfants

Ce n’est de loin pas parfait, 
celles-ci peuvent être 
acquises pendant la visite 
auprès du gardien, le choix 
est limité. Certains 
souhaiteraient remettre des 
cadeaux qu’ils ont réalisés 
tels que dessins ou 
bricolage. Pour des 
questions de sécurité, cela 
pourrait se faire, mais 
seulement en remettant 
l’objet 24 heures auparavant 
de manière à pouvoir le 
contrôler

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 4bis.3 Installation de la télévision 
dans toutes les cellules
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non Les horaires ont été modifiés 
au plan structurel. Les 10’000 
heures supplémentaires 
structurelles ont ainsi pu être 
supprimées. Ce nonobstant, 
un certain nombre d’heures 
supplémentaires est toujours 
effectué pour pallier les 
maladies et les accidents. Il y 
a toutefois une bonne maîtrise 
de la gestion des heures 
supplémentaires.

partiellement
mis en œuvre

Office pénitentiaire

non Les détenus peuvent louer un 
PC et une imprimante.

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non Les courriers sont lus 
uniquement par le greffe, à 
l’exception de ceux envoyés 
aux autorités mentionnées à 
l’art. 59 F 1 50 04.

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non mis en oeuvre Office pénitentiaire

non Une télévision a été installée 
par cellule. Réception par 
parabole. Les programmes 
couvrent pratiquement toutes 
les langues des nationalités 
représentées à Champ-Dollon.

mis en oeuvre
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 4bis.4 Une personne incarcérée en 
détention préventive 
bénéficie du droit d’informer 
ses parents ou ses proches. 
Plusieurs personnes n’ont 
pas la possibilité de le faire 
depuis le poste de police ou 
le Palais de justice. 

Elaborer une convention entre 
le Palais de justice 
(l’instruction) et la prison de 
Champ-Dollon, de façon à ce 
que les détenus arrivant 
disposent automatiquement 
d’une autorisation, sauf avis 
écrit contraire du juge 
d’instruction. Ainsi, la 
procédure pourrait être 
raccourcie et le droit du détenu 
respecté sur ce point.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 5 UCH Les problèmes de 
confidentialité relevé lors du 
passage de la commission à 
l'UCH ont été pris au sérieux 
par la direction de Champ-
Dollon et le service médical 
pénitentiaire. Ils sont en voie 
d’être résolus.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 5.1 La situation au sous-sol du 
bâtiment des lits de l’hôpital 
Cluse-Roseraie est 
choquante. Les conditions 
de détention sont limites : 
chambres donnant sur le 
couloir, dont les fenêtres 
sont dépolies, couloir 
comme seul lieu de 
promenade. Les conditions 
de travail pour le personnel 
de surveillance et pour le 
personnel de soins sont 
indignes

Il est urgent de réaliser le 
déménagement de cette unité, 
dans la mesure où des 
aménagements de l’espace 
actuel sont impossibles.
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non partiellement 
mis en oeuvre

Les détenues devraient 
pouvoir téléphoner à des 
proches depuis le poste de 
police, subsidiairement depuis 
le cabinet du juge 
d’instruction. Le premier 
téléphone depuis la prison ne 
devrait intervenir 
qu’exceptionnellement. Au 
regard de cette procédure, 
une convention s’avère 
inopportune. Ce nonobstant, 
la réalité montre que des 
détenus n’ont pu contacter 
leurs familles au moment de 
l’incarcération et que des 
mesures correctives doivent 
être prises

Office
pénitentiaire/Polic
e/Pouvoir
judiciaire

non mis en oeuvre Office 
pénitentiaire/HUG

non Une détermination actualisée 
des HUG au sujet des 
possibilités d’identifier un 
autre emplacement pour 
l’UCH paraît nécessaire pour 
mieux définir la faisabilité des 
recommandations de la 
Commission des visiteurs.

ouvert Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 6 Nouvel Office 
pénitentiaire

La restructuration des 
services pénitentiaires et 
établissements de détention 
devrait améliorer la 
cohérence du système et 
faciliter la gestion. Cette 
restructuration ne doit pas 
se faire au détriment de la 
qualité. Le regroupement de 
tous les établissements 
dans un même office ne 
devra pas empêcher les 
établissements à assurer 
des conditions adaptées de 
détention et de réinsertion. Il 
serait regrettable que La 
Clairière soit forcée 
d’adopter des procédures 
qui limiteront les efforts 
pédagogiques importants 
développés depuis plusieurs 
années## Commission 

des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 6.1 Constitution d'une direction 
collégiale regroupant les quatre 
responsables des services du 
domaine pénitentiaire, la 
présidence ou la coordination 
de type plutôt administrative, 
logistique et représentative 
étant assurée successivement 
par un des responsables. 
Développement d'outils et 
indicateurs de suivi et 
assurance technique du suivi 
par une équipe de 
professionnels. Prise de 
décisions par le collège de 
direction du service 
pénitentiaire et/ou du Conseil 
d’Etat
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non Création de l'office 
pénitentiaire en 2001.

mis en oeuvre L’office pénitentiaire permet 
une meilleure cohérence et 
harmonisation des activités au 
plan genevois ainsi que la 
conduite de projets dans un 
cadre concordataire, dans le 
respect de l’autonomie des 
valeurs professionnelles des 
différents secteurs d’activité.

non Création de l'office 
pénitentiaire en 2001.

mis en oeuvre L'office pénitentiaire propose 
et développe, à la demande 
des autorités, les solutions 
opérationnelles et 
conceptuelles à court, moyen 
et long terme.
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 6.2 Le service médical 
pénitentiaire doit être et 
rester attaché au système 
sanitaire et il est heureux 
que le Conseil d’Etat ait 
réaffirmé cette position dans 
son arrêté du 27.09.2000. 
Tout en étant certain que les 
prestations de soins sont de 
qualité dans les 
établissements de détention, 
il serait souhaitable de 
profiter de cette 
réorganisation pour donner 
mission au service médical 
pénitentiaire d’assurer les 
prestations de soins à 
l’ensemble des 
établissements cantonaux. 
Ceci permettrait d’assurer 
une unité de doctrine et 
l’égalité de traitement pour 
tous les détenus. En 
d’autres termes, les 
médecins et autres 
professionnels de soins 
intervenant dans les 
établissements autres que 
Champ-Dollon devraient 
avoir un lien formel avec le 
service médical 

é i i i## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 7 Respect du 
Concordat sur 
l’exécution des 
peines et 
mesures
concernant les 
adultes et les 
jeunes adultes 
dans les cantons 
romands et du 
Tessin

Des personnes dans des 
situations particulières, par 
exemple ayant facilement 
recours à la violence, 
condamnées à de lourdes 
peines de privation de 
liberté, se retrouvent 
incarcérées à Champ-
Dollon. Or en vertu du 
concordat, un établissement 
ne peut refuser un détenu 
qui remplit les conditions 
pour être admis, aussi 
violent soit-il.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 8 Mesures concernant les 
délinquants anormaux
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non Accord de collaboration conclu 
en janvier 2008 entre la 
direction de l'Office 
pénitentiaire et le comité de 
direction des HUG prévoyant 
que les établissements de 
détention bénéficient des 
prestations d'une équipe 
mobile des HUG

partiellement
mis en oeuvre

Retard dans la mise en œuvre 
faute de financement dans le 
contrat de prestations 
quadriennal

Office
pénitentiaire/HUG

non Les modalités de transfert 
sont régies par les normes 
concordataires. Dans la 
pratique, les placements se 
font toujours sur un mode 
consensuel. Il arrive, 
rarement, qu'un accord ne soit 
pas possible.

mis en oeuvre Tous les détenus sont 
acceptés aux EPO, seul 
établissement romand destiné 
à l’exécution des longues 
peines. S’agissant des 
détenus particulièrement 
violents ou agressifs, les 
pénitenciers concordataires 
ou non concordataires 
s’entendent pour organiser 
des transferts réguliers afin de 
faciliter la gestion de la 
détention. Dès lors, il arrive 
que ces détenus se retrouvent 
également à la prison Champ-
Dollon. Cette situation est 
rare

non L 10418 (crédit 
d'investissement Curabilis), 
ouverture prévue fin 2012

mis en oeuvre Question intégrée dans le PL 
9622.

Office
pénitentiaire/HUG/
DCTI

Page 48



RD 797 172/185

E
n

ti
té

 
d

'a
u

d
it

 N
° 

d
e 

ra
p

p
o

rt
 

A
n

n
ée

N
° 

d
e 

l'o
b

s. Titre de 
l'observation

Résumé de la 
problématique

Résumé de la 
recommandation

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 384 2000 9 Mesure alternative à la 
détention (telle que le port 
d’un bracelet électronique 
pour les personnes 
condamnées) qui permet 
d’éviter l’incarcération

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 1 Transfert rapide vers un 
pénitencier des détenus

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 2 Structure pavillonnaire

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 3 Consultation des utilisateurs 
avant toute modification 
structurelle
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Remarques, commentaires Service / Office /
N° CR

non Les peines alternatives, 
lorsqu'elles sont possibles, 
sont privilégiées.

mis en oeuvre Les peines alternatives, soit 
les bracelets électroniques ou 
le TIG ont des avantages 
certains, tant sur le plan 
humain que financier et 
permettent d’atteindre les 
objectifs assignés par le 
législateur aux courtes 
peines. Le port du bracelet 
électronique se poursuit 
même après l’entrée en 
vigueur du nCP

Office pénitentiaire

non Les modalités de transfert 
sont régies par les normes 
concordataires. Dans la 
pratique, les placements se 
font toujours sur un mode 
consensuel. Il arrive, 
rarement, qu'un accord ne soit 
pas possible.

En général, les 
transferts
peuvent être 
effectués
rapidement.
Néanmoins,
par période, il 
peut y avoir 
une liste 
d'attente.

En raison de la surpopulation 
carcérale, les délais d’attente 
dans les pénitenciers sont 
devenus plus longs. Il faut 
également préciser qu’en 
raison des exigences légales, 
les établissements ne peuvent 
pas doubler les cellules (pas 
de possibilité de garantir 
l’astreinte au travail, les 
activités de réinsertion, 
etc.).La possibilité de placer à 
nouveau des détenus à la 
maison de Favra contribue à 
diminuer les délais d’attente 
pour les personnes 
incarcérées et domiciliées 
dans le canton de Genève

Office pénitentiaire

non Les projets de loi du Conseil 
d'Etat (extension de la 
Clairière - PL 8557 - ou 
Curabilis et Femina - PL 9622) 
tendent à réaliser des 
structures pavillonnaires afin 
de pouvoir envisager, le cas 
échéant, des réaffectations à 
moindre coût en fonction de 
l’évolution de la population 
carcérale. Cette approche 
concerne également les 
structures à disposition de 
longue date, même si, dans ce 
contexte, les contraintes 
architecturales sont plus 
importantes

mis en oeuvre Objectif prioritaire avec des 
réalisations partielles à ce jour 
(l'extension de la Clairière et 
la gestion des rocades des 
maisons du Service des 
établissements de détention). 
Il s'agit soit de concevoir une 
structure pavillonnaire, soit 
d'adapter les petites 
structures des maisons de 
détention aux besoins 
exprimés au travers des 
décisions des autorités 
judiciaires.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Lors de l’élaboration du PL 
9622, une consultation interne 
et externe aussi large que 
possible a été menée (cf. 
1990.1).

mis en oeuvre L'avis des utilisateurs est pris 
en considération sous réserve 
des contraintes de nature 
budgétaire ainsi que des 
conditions posées, par 
exemple pour obtenir un 
subventionnement au plan 
fédéral.

Office
pénitentiaire/DCTI
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Résumé de la 
problématique

Résumé de la 
recommandation

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 4 Améliorer les conditions de 
détention à la Maison d’arrêt 
pour femmes de Riant-Parc

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 5 Améliorer la communication 
à la prison de Champ-Dollon

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 6 Détention et délinquance 
des mineurs

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 7 Service médical Améliorer la transmission 
des informations entre le 
service médical à la prison 
de Champ-Dollon et les 
services médicaux des 
pénitenciers

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 348 1999 8 Egalité de traitement dans 
les mesures d’application 
des peines (barème 
commun des règles 
d'application au niveau du 
Concordat romand)

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 1 Maintenir une attention 
constante aux conditions de 
vie des détenus
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non Au-delà de cette réalisation 
ponctuelle, l’analyse des 
conditions de détention à 
Riant-Parc doit s’inspirer des 
conclusions du rapport 
Bernath/Stettler rendu le 29 
septembre 2004.

mis en oeuvre La transformation d'une 
maison en lieu de détention 
pose des contraintes 
objectives; par contre, elle 
permet une bonne adaptation 
à des situations particulières. 
La direction de Riant-Parc 
souhaite préserver ce dernier 
atout.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Il s'agit d'une préoccupation 
continue et d'une action à 
mener quotidiennement et qui 
ne peut se concrétiser que si 
la direction a une bonne 
connaissance du terrain et 
assure une présence 
adéquate dans le secteur 
cellulaire.

mis en oeuvre Office pénitentiaire

non La L 8557 a permis l’ouverture 
le 1er juin 2005 de la nouvelle 
Clairière (cf. 1996.5).

mis en oeuvre Cf. 1996, point 4 et 1996 point 
5.

Office pénitentiaire

non Une fiche de renseignements 
est transmise au service 
médical de l'établissement.

mis en oeuvre Il s'agit là d'une problématique 
qui relève de la déontologie et 
du secret médical des 
personnes et services 
concernés.

Office
pénitentiaire/HUG

non Le régime progressif de 
l'exécution des peines fait 
l'objet d'un règlement 
concordataire adopté par le 
Conseil d'Etat le 12.12.1998 
(E 4 55.03). L'octroi des 
congés est également défini 
dans le règlement 
concordataire No R – 5/1. Le 
SAPEM met sur pied un 
programme d’individualisation 
de la peine en collaboration 
avec les directeurs 
d’établissements, tout en 
veillant à assurer une égalité 
de traitement dans le cadre de 
l’utilisation du pouvoir 
discrétionnaire.

mis en oeuvre Le système progressif dans 
l'exécution des peines relève 
du droit fédéral, tandis que la 
réglementation des congés 
est traitée par le droit 
cantonal. Dans ces domaines, 
l'autorité jouit d'un important 
pouvoir discrétionnaire. Le 
contrôle est assuré par les 
autorités judiciaires en 
fonction de la nature des 
recours. En ce qui concerne 
les activités de 
l'administration, davantage 
d'égalité de traitement ne peut 
résulter que d'un partage et 
d'un échange accru entre 
services d'application des 
peines et mesures. Il faut 
toutefois tenir compte des 
règles de fonctionnement 
propres à chaque 
ét bli t

Office pénitentiaire

non Objectif permanent. Les 
exigences de l’art. 75 nCP 
stipulent que l’exécution de la 
peine privative de liberté doit 
correspondre autant que 
possible à des conditions de 
vie ordinaires.

mis en oeuvre Il s'agit d'une préoccupation 
continue.

Office pénitentiaire
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problématique

Résumé de la 
recommandation

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 2 Développer des postes de 
travail centrés sur l’écoute 
et la relation et encourager 
la formation continue des 
gardiens

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 3 Développer une 
collaboration intercantonale

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 4 Faire une étude des coûts 
de la détention

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 5 Améliorer la crédibilité de la 
commission des visiteurs

## Commission 
des visiteurs 
officiels

RD 313 1998 6 Prévenir la violence dans les 
lieux de privation de liberté

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1997 1 Réflexion à mener sur le 
plan concordataire pour 
résoudre les questions liées 
à la détention des 
délinquants anormaux et 
dangereux

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1997 2 Extension des ateliers de la 
Pâquerette

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1997 3 Mixité à la Clairière
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non Un important effort 
pédagogique et de formation 
de base et continue est fourni 
par l’école genevoise des 
gardiens et surveillantes de 
prison ainsi que par le centre 
suisse de formation pour le 
personnel pénitentiaire.

mis en oeuvre Il s'agit d'une préoccupation 
continue.

Office pénitentiaire

non La collaboration intercantonale 
s’est particulièrement 
développée et concrétisée, 
notamment grâce au 
processus d’élaboration des 
concordats mineurs et adultes. 
La mise en œuvre du projet 
« Migratio » est un exemple 
de collaboration ponctuelle 
fructueuse

mis en oeuvre Il s'agit d'une préoccupation 
continue.

Office pénitentiaire

non Un projet pilote a été réalisé 
aux Etablissements de la 
Plaine de l’Orbe. Les 
nouvelles exigences en 
matière de péréquation 
financière et la nécessité 
d’élaborer des outils de travail 
commun au niveau 
concordataire ont abouti à la 
constitution d’un groupe de 
travail pour traiter du sujet. 
Deux représentants de l’office 
pénitentiaire genevois font 
partie de ce groupe de travail.

ouvert La facturation des prix de 
pension au plan concordataire 
et les critères à retenir pour 
définir le coût d'une journée 
de détention sont d'une 
interprétation difficile et 
peuvent, le cas échéant, 
aboutir à des conclusions 
erronées. Les objectifs d'une 
telle étude devraient faire 
l'objet d'une prise de position 
claire et coordonnée de la 
part des responsables 
financiers compétents des 
cantons romands

Office pénitentiaire

non Par le biais de l'affichage, 
dans les unités de la prison de 
Champ-Dollon ainsi que dans 
les autres établissements 
privatifs de liberté, d’une lettre 
informant les personnes 
détenues de la mission 
confiée à la commission des 
visiteurs officiels et par la 
diffusion de cette information 
en plusieurs langues

mis en oeuvre Cf. 1994.1 Office 
pénitentiaire/CVO

non Cette problématique devient 
de plus en plus complexe en 
raison de la surpopulation 
carcérale.

mis en oeuvre Il s'agit d'une préoccupation 
continue.

Office pénitentiaire

non Question intégrée dans la L 
10418 (crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Cf. 1996.1. Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non Question intégrée dans la L 
10418 (crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Cf. 1996.3 Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non mis en oeuvre Cf. 1996.4 Office pénitentiaire
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

1996 1 Construction d’un 
établissement approprié 
destiné à accueillir les 
condamnés internés au 
sens de l’art. 43 CPS

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1996 2 Création d’une commission 
interdisciplinaire
intercantonale destinée à 
évaluer périodiquement le 
suivi des détenus souffrant 
de troubles psychiatriques

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1996 3 Déplacement de La 
Pâquerette

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1996 4 Introduction de la mixité à la 
Clairière

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1996 5 Augmenter le nombre de 
places de détention 
destinées aux jeunes filles

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1995 1 Clarifier le rôle du 
commissaire à la 
déontologie

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1995 2 Agrandissement du QCHC
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non Projet intégré dans la L 10418 
(crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Office 
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non La révision de la partie 
générale du CPS impose la 
création d'une commission 
d'évaluation de la dangerosité.

mis en œuvre

non Projet intégré dans la L 10418 
(crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre L’évocation du déplacement 
éventuel de la Pâquerette 
provient sans doute des 
difficultés que provoquent 
différents régimes de 
détention au sein du même 
établissement. Les modalités 
de collaboration entre la 
prison de Champ-Dollon et la 
Pâquerette sont aujourd’hui 
clairement définies et ont 
d’ailleurs fait l’objet d’un 
extrait de procès-verbal 
adopté par le Conseil d’Etat le 
27 09 2000

Office
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non mis en oeuvre Après un bilan initial, cette 
approche s'avère positive et 
présente l'avantage de 
reproduire à l'intérieur de 
l'établissement des conditions 
proches de la vie en société. 

Office pénitentiaire

non La L 8557 ouvrant un crédit 
d'investissement de 6 665 485 
F pour la construction d’un 
nouveau bâtiment pour la 
détention des mineurs à 
Montfleury adopté le 
21.02.2002 par le Grand 
Conseil a permis l’ouverture le 
1er juin 2005 de la nouvelle 
Clairière

mis en oeuvre Office 
pénitentiaire/DCTI

non Selon l’extrait de procès-
verbal du Conseil d’Etat du 
22.12.2004, le commissaire à 
la déontologie a pour mission 
d’examiner les rapports et 
doléances des personnes 
interpellées, arrêtées ou 
détenues concernant des 
violences reprochées à des 
policiers, à des gardiens de 
prison ou à des membres du 
personnel des maisons 
d’arrêt. La  L 8970 a clarifié la 
base légale (art 38 F 1 05)

mis en oeuvre Secrétariat 
général

non Cf. 2000.5 ouvert Cf. 1991.2
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

1994 1 Mise à disposition des 
détenus d’une information 
en plusieurs langues 
expliquant le rôle de la 
commission des visiteurs

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1994 2 Construction d’une prison 
pour femmes

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1994 3 Agrandissement du QCP

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1994 4 Améliorer l’état de certains 
postes de police

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1993 1 Construction d’une prison 
pour femmes.

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1993 2 Agrandissement du QCHC

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1993 3 Agrandissement du QCP

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1992 1 Agrandissement de la prison 
de Champ-Dollon

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1992 1.1 Construction d'une aile 
destinée aux détenues de 
sexe féminin

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1992 1.2 Agrandissement du QCP

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1992 1.3 Agrandissement du QCHC
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non Les détenus parlant français 
peuvent trouver l’information 
via le canal de télévision 
interne. Les détenus ne 
parlant pas français reçoivent 
à leur entrée en détention une 
brochure dans une langue 
qu’ils comprennent et qui 
mentionne les activités de la 
commission des visiteurs. Par 
ailleurs, chaque détenu reçoit 
personnellement une lettre 
rédigée en français l’informant 
de la visite de la commission 
des visiteurs et de la 
possibilité d’être entendu

mis en oeuvre Cf. 1998.5 Office 
pénitentiaire/CVO

non Ce projet, intégré dans le PL 
9622, a été suspendu.

suspendu Cf. 1990.1. Voir commentaires 
généraux.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Projet intégré dans la L 10418 
(crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Mise à dispositon de 15 lits 
(en lieu et place de 7)

Office
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non Tous les postes de police 
disposent d'un salon d'accueil.

mis en oeuvre Police/DCTI

non Ce projet, intégré dans le PL 
9622, a été suspendu.

suspendu Cf. 1990.1. Office 
pénitentiaire/DCTI

non Cf. 2000.5 ouvert Cf. 1991.2.

non Projet intégré dans la L 10418 
(crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Mise à dispositon de 15 lits 
(en lieu et place de 7)

Office
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non Ce projet, intégré dans le PL 
9330, a été suspendu.

suspendu Office 
pénitentiaire/DCTI

non Ce projet, intégré dans le PL 
9622, a été suspendu.

suspendu Cf. 1990.1.
RD du Conseil d'Etat sur la 
politique pénitentiaire pensée 
sur la base du rapport Lapraz 
et des réflexions menées 
pendant les Assises 
pénitentiaires du 19 juin 2009

Office
pénitentiaire/DCTI

non Projet intégré dans la L 10418 
(crédit d'investissement 
Curabilis), ouverture prévue 
fin 2012

mis en oeuvre Mise à dispositon de 15 lits 
(en lieu et place de 7)

Office
pénitentiaire/HUG/
DCTI

non Cf. 2000.5 ouvert
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## Commission 
des visiteurs 
officiels

1992 2 Création d'un centre de 
détention spécialisé dans la 
détention de personnes 
toxicodépendantes

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1991 1 Construction d'une prison 
pour femmes sur sol 
genevois

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1991 2 Agrandissement ou 
déplacement du quartier 
cellulaire hospitalier (QCHC)

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1991 3 Meilleure utilisation du relais 
carcéral

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1991 4 Gestion de la prison de 
Champ-Dollon sur le 
principe de l'enveloppe 
budgétaire

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1990 1 Construction d'une prison 
pour femmes sur sol 
genevois

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1990 2 Quel est le sort réservé aux 
détenus atteints du SIDA?
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non La maison de Pinchat, 
anciennement le Tram, a mis 
un terme à ses activités le 31 
décembre 2001. La structure 
juridique de cette Fondation 
concordataire a été conservée 
afin, le cas échéant, de la 
réactiver, notamment pour 
répondre aux exigences 
posées par le traitement des 
addictions prévu à l'art. 60 
nCP

partiellement
mis en œuvre

Lorsque cette 
recommandation avait été 
formulée, on avait assisté à 
une véritable explosion du 
nombre de toxicomanes 
incarcérés à la prison de 
Champ-Dollon. Le maintien du 
traitement à la méthadone lors 
de l'incarcération a modifié 
l'approche du problème.

non Ce projet, intégré dans le PL 
9622, a été suspendu.

suspendu Office 
pénitentiaire/DCTI

non Cf. 2000.5 ouvert Le QCHC est situé dans les 
murs de l'Hôpital cantonal. Un 
groupe de travail 
interdépartemental a rendu un 
rapport en 1995 avec une 
proposition d'aménagement 
sur site et une autre de 
transfert dans les étages de 
l'HCUG. Actuellement, les 
HUG sont en train d'évaluer, 
par bais de leurs services, les 
améliorations possibles du 
QCHC. Son emplacement est 
maintenu. L'étude porte sur 
une amélioration qualitative 
de l'intimité et de la salubrité. 
Un rapport devrait être rendu 
d'ici la fin de l'année

non Ouverture des violons du 
Palais de justice 24 heures sur 
24, dès le 1er août 2005.

mis en oeuvre

L'application de cette 
proposition n'est plus 
d'actualité, la gestion 
budgétaire s'étant assoupli 
depuis lors.

non Ce projet, intégré dans le PL 
9622, a été suspendu.

suspendu Cette proposition sera prise 
en 1991, 1992,1993 et 1994.

Office
pénitentiaire/DCTI

non Le principe d'équivalence des 
soins est fondé par l'extrait de 
procès-verbal adopté par le 
Conseil d'Etat le 27.09.2000. 
L'extension de son application 
à l'ensemble des lieux de 
détention est en cours et est 
tributaire des contraintes 
budgétaires.

mis en œuvre La prise en charge médicale 
des détenus séropositifs est, 
pour l'essentiel, aujourd’hui 
équivalente à celle dont 
bénéficient les personnes en 
liberté. Les autorités 
judiciaires ont pris en 
considération les maladies 
graves par le biais, le cas 
échéant, d'une suspension de 
peine

Office
pénitentiaire/HUG
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s. Titre de 
l'observation

Résumé de la 
problématique

Résumé de la 
recommandation

## Commission 
des visiteurs 
officiels

1990 3 Instaurer le travail d'intérêt 
général comme modalité 
d'exécution des peines à 
Genève
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œuvre
Statut (ouvert 

- mis en 
œuvre - 

contesté)

Remarques, commentaires Service / Office /
N° CR

non Règlement du Conseil d'Etat 
du 29 mai 1991 (E 4 50.06).

mis en oeuvre Avec l'entrée en vigueur au 
1er janvier 2007 du Code 
pénal révisé (nCP), le travail 
d'intérêt général (TIG) devient 
une peine à titre principal 
avec une extension du 
nombre d'heure (720 heures, 
soit 6 mois de détention).

Office pénitentiaire

Page 62




